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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 septembre. 

OCTROI. — VISITE. — DILIGENCES D'EAU. 

Des contraventions à un règlement d'octroi, constatées par 
procès-verbaux réguliers, ne peuvent être excusées sous pré-

texte de force majeure légale, lorsque l'acte administratif invo-
qué par le contrevenant est sans application au lieu sur lequel 

la contravention a été commise. 
Le sieur Grandsire, patron des diligences d'eau faisant sur 

la Somme un service régulier entre Amiens et Abbeville, re-
fusa de faire arrêter sa diligence avant l'entrée eu ville pour y 
subir la visite des employés de l'octroi, ainsi que le règlement 
de l'octroi de la commune d'Abbeville lui en imposait l'obliga-
tion. Cette contravention fut constatée par deux procès-ver-
baux réguliers. Cité pour ce fait devant le Tribunal correction-
nel, le sieur Grandsire allégua l'impossibilité matérielle^ de 
s'arrêter au lieu que lui avaient indiqué les employés de l'oc-
troi. Les premiers juges, écartant ce système de défense, dé-
cidèrent que s'il est difficile de s'arrêter au point indiqué, il 
n'y avait pas impossibilité, puisque d'autres bateaux obéis-
saient sous les jours aux prescriptions des employés. Grandsire 
interjeta appel, et la Cour royale d'Amiens excusa la contra-
vention, par cette considération principale que l'administration 
des ponts et chaussées avait défendu le stationnement des ba-
teaux sur lé canal de transit, jusqu'au moment où la commune 
d'Abbeville aurait établi une gare. Le maire d'Abbeville s'est, 
dans l'intérêt de l'octroi de cette ville, pourvu en cassation 

contre cet arrêt. 
M. le conseiller Brière-Valigny a analysé dans son rapport 

les moyens invoqués à l'appui du pourvoi. Ce magistrat a fait 
remarquer que le règlement d'octroi contient deux dispositions 
distinctes : la première qui régit les bateaux ordinaires, trans-
portant des marchandises seulement. Les patrons dans ce cas 
sont tenus de faire la déclaration des objets sujets aux droits 
dans les vingt-quatre heures de l'arrivée aux ports. La se-
conde -régit les diligences d'eau transportant régulièrement, à 
jour fixe, des voyageurs et des marchandises. Dans ce cas, les 
patrons doivent acquitter les droits avant l'entrée en ville, ou 
bien obtenir de l'administration municipale l'autorisation d'en-

trer sous escorte, et moyennant abonnement. 
Il semble, dit M. le conseiller-rapporteur, que la Cour royale 

a négligé cette distinction, et que c'est par suite de cette omis-
sion qu'elle a décidé que le sieur Grandsire n'a commis aucune 

contravention. 
M* Miègemolle, suppléant M° Mirabel Chambaud, avocat de 

la ville d'Abbeville, a soutenu le pourvoi. Deux systèmes, a-t-il 
dit, ont été invoqués par le sieur Grandsire. Devant le Tribu-
nal correctionnel, Grandsire a allégué la force majeure maté-
rielle, et il a été décidé qu'elle n'existait pas. Devant la Cour, 
Grandsire a allégué la force majeure légale, et il a soutenu 
qu'un règlement de l'administration des ponts-et-chaussées 
défendait de stationner sur le canal de transit. En fait, ce rè-
glement est sans application dans la cause, car le règlement in-
voqué ne régit que le canal de transit, et les visites des em-
ployés de l'octroi odt lieu avant l'entrée en ville, sur un point 
éloigné du canal de transit. Le sieur Grandsire n'est donc pas 
fondé à dire qu'en obéissant aux sommations des employés de 
l'octroi, il aurait commis une contravention au règlement de 
l'administration des ponts-et-chaussées. A supposer même que 
•e règlement fût applicable, il faudrait dire encore que le pre-
mier devoir de Grandsire était d'obéir aux agens de l'adminis-
tration de l'octroi, jusqu'au moment où la véritable portée du 
règlement de l'administration des ponts-et-chaussées aurait 
eté fixée par cette administration elle-même. Puisqu'il n'existe 
ni force majeure matérielle, ni force majeure légale, la Cour 
royale devait prononcer les amendes encourues. La contraven-
tion n'était pas excusable. Il y a donc lieu de casser l'arrêt at-
taqué. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ralde Boissieux, a prononcé la cassation do l'arrêt de la Cour 
royale d'Amiens. 

an VIH, accorde aux agens du gouvernement. Puis ils soutin-
rent au fond qu'ils n'avaient fait qu'exécuter les ordres de 
leurs supérieurs, et que dès-lors, par ce motif, et à raison de 
leur bonne foi, ils devaient être renvoyés des poursuites. 

Mais la Cour royale de Nancy décida que les agens voyers 
n'étaient pas des agens du gouvernement ; que dès lors ils 
pouvaient être poursuivis directement. Au fond , la Cour royale 
décida qu'en présence des règles de la législation protectrice 
de la propriété, et des formalités spécialement tracées pour 
l'occupation temporaire ou l'expropriation pour utilité publi-
que des propriétés particulières, on ne pouvait considérer 
comme un motif d'excuse du délit reproché aux prévenus les 
études qu'ils accomplissaient pour un chemin vicinal de 
grande communication ; que leur bonne foi, qui n'était paa 
douteuse, ne. pouvait pas non plus être une excuse, mais seu-
lement un motif impulsif pour l'administration forestière, de 
réduire ou même de remettre l'amende dont la Cour devait 

prononcer la condamnation. 
Les nommés Toquesne et autrds condamnés se sont pourvus 

en cassation; mais, sur le rapport de M. le conseiller Fréteau 
de Pény, et les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
de Boissieux, la Cour a rejeté leur pourvoi. 

Voici le texte de l'arrêt : 
« Attendu, sur le premier moyen, que l'article 75 de l'acte 

constitutionnel de l'an VIII ne s'occupe que des agens du gou-
vernement ; 

>> Qu'on ne saurait ranger dans cette classe les agens voyers 
dont l'institution n'émane ni d'une loi, ni d'une ordonnance 
royale, mais d'une simple circulaire ministérielle; dont les 
fonctions n'ont trait qu'à des intérêts locaux, et dont les émo-
lumens ne sont établis que sur les budgets des communes ; 

» Attendu, sur le second moyen, qu'en prononçant l'amen-
de contre les prévenus, aux termes des articles 192 et 202 du 
Code 'orestier, quoiqu'elle eût émis la pensée que cette amende 
était dans le cas d'être remise par l'administration supérieure, 
la Cour royale de Nancy n'a nullement méconnu les principes 
du droit criminel, mais sainement entendu l'article 203, qui, 
en défendant au juge d'admettre, en cas de délits forestiers, 
des circonstances atténuantes, lui défend à plus forte raison de 
négliger l'application de la peine, même en raison de l'igno-
rance ou de la bonne foi des délinquans ; 

» Attendu, au surplus, que l'arrêt est régulier dans sa for-
me, et qu'il a appliqué la peine, conformément à la loi, aux 
faits par lui déclarés constans : 

» La Cour rejette le pourvoi. » 
( Voir, sur l'inefficacité de la bonne foi comme excuse en ma-

tière de délit forestier, Cassation, \" mai 1829.) 

CHEMIN IMPRATICABLE. ■ APPRÉCIATION. 

QUESTION PRÉJUDICIELLE 

LOI-

DÉLIT FORESTIER. COMPETENCE. 

'squ'un individu, poursuivi correctionnellement pour 
avoir fait paître ses bestiaux dans un bois communal, prétend 
'lue le terrain dans lequel son troupeau a été trouvé par les 
gardes est un chemin public appartenant à une commune au -
tre que celle qui est propriétaire du bois, le Tribunal correc-
tionnel ne peut, admettant cette exception de propriété, ren-
voyer, par ce motif, le prévenu de la plainte. 

Le Tribunal correctionnel devait surseoir à statuer sur la 
Prévention jusqu'à ce que le Tribunal civil eût vidé la question 
de propriété. 

Cassation de deux jugemens du Tribunal supérieur de Chau-
niont (affaire Grandjanin et Grandchêne). M. Fréteau de Pény, 
raPporteur, M. de Boissieux, avocat-général. M" Théodore Che-
valier, avocat de l'administration forestière. 

AGENS VOYERS. — POURSUITE EN JUSTICE. — DÉLIT FORESTIER. 

 AUTORISATION. — BONNE FOI. 

Les agens voyers sont nommés dans un intérêt local et vici-
ûa'^et des lors ils ne peuvent invoquer le privilège que l'arti-
cle 75 de la constitution du 22 frimaire an VUI accorde aux 
agens du gouvernement de n'être poursuivis qu'après l'auto-
risation du gouvernement. 

La. bonne toi ne peut servir d'excuse aux délits forestiers. 
■Un agent voyer et des cantonniers procédant aux études in-

dispensables pour l'élargissement ou le redressement d'un che-
m "i vicinal de grande communication, et agissant en vertu 
u un arrêté du préfet, qui portait autorisation de prendre tou-
es les mesures que les études pouvaient nécessiter, abattirent 

ues arbres de diverses essences dans la forêt de Bozières. Au-
;" ,10 ,?utoi' isati °n préalable n'avait été, pour ces abatis, de-
mandée à l'administration forestière. Aussi les gardes dres-

ro !î !i Procès-verbal de contravention. Devant la Cour 
yale de Nancy , les prévenus voulurent d'abord se prévaloir 

ue 'a garantie que l'article 75 de la constitution du 22 frimaire 

Il appartient au Tribunal de simple police d'apprécier si le 
chemin public n'était pas praticable, de telle sorte qu'il n'y 
ait pas eu contravention de la part de celui qui a traversé avec 
sa voiture un champ ensemencé. 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal de 
simple police de Grandvilliers (aff. de l'abbé Carpentier). M. de 
Barennes, rapporteur; conclusions conformes de M. de Bois-
sieux, avocat-général.

 M 
Le sieur Joseph-Marie-François Marestier s'éiait pourvu de-

vant la Cour pour obtenir son renvoi , pour cause de suspicion 
légitime, devant un autre Tribunal que celui de Vannes, saisi 
d'une plainte en dénonciation calomnieuse portée contre lui; 
mais attendu qu'il n'existait pas dans la cause des motifs suf-
fisans d% suspicion légitime, la Cour a rejeté la requête du 

demandeur. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Capelle, conseiller à la Cour royale 

de Montpellier. 

Audience du 2 septembre. 

AFFAIRE SES THABOUCAYRES (1). 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — REBEL LION. TENTATIVE 

D'ASSASSINAT SUR DES SOLDATS FRANÇAIS. 

Les débats de l'affaire des Traboucayres se sont ouverts 

aujourd'hui devant la Cour d'assises de Perpignan. 

Cette affaire, qui a eu un grand retentissement dans les 

journaux, et qui a si vivement préoccupé l'opinion publi-

que, avait attiré un grand concours de monde. Bien avant 

l'ouverture de l'audience la foule encombrait les abords 

du Palais-de-Justice, la place de la Loge, et les rues que 

devaient traverser les accusés pour se rendre de la prison 

à la Cour d'assises. On se pressait pour voir ces hommes 

qui pendant longtemps avaient rempli de terreur le nord 

de la Catalogne et les villages de notre frontière. 

A neuf heures et demie, les accusés, conduits par un 

fort piquet de gendarmerie, ont pris place sur les bancs. 

Us sont au nombre de huit; ce sont : 1° Vincent Justafré 

dit Parrot d'en Ratle, âgé de 26 ans, propriétaire, ,né à 

Las-Ulas (France); 2° Pierre Cercos, 23 ans, journalier, né 

à Reus (Espagne); 3° Joseph Farré, 26 ans, journalier, né 

à Sainte-Colombe (Espagne); 4° Pierre Rolland, 26 ans, 

journalier, né à Vilarnadal (Espagne) ; 5° Julien Renard, 

29 ans, journalier, né à Ribeilles (Espagne); 6° Jacques 

Laporte dit Jougla, 45 ans, cultivateur, ne à Las-Illas 

(France); 7° Jacques Pontounet, 39 ans, tisserand, né à 

Massanet (Espagne); 8° Jacques Justafré, 45 ans, culti-

vateur, né à Las-Illas (France) . 

Rien que différens d'origine, les accusés portent à peu 

près tous le même costume : pantalon et veste de velours; 

ils sont chaussés d'espardilles et coiffés du bonnet catalan 

en laine rouge qui se replie sur la tête et descend jusqu'aux 

reins. Preque tous sont d'une taille élevée. Julien Re-

nard et Pierre Rolland se distinguent par leurs formes 

ï^:^%,-4.v£Mn&msmim i «IH—————■ 

M. Massot-Régnier, premier avocat-général, occupe le 

siège du ministère public. 

Au banc de la défense sont assis MM es Picas, Delcros et 

Lafabrègue, avocats. 

Après le tirage au sort des jurés et les autres formalités, 

la Cour a ordonné l'adjonction d'un juré supplémentaire, 

et a nommé M. Gardes juge supplémentaire. 

M. le président a ensuite ordonné la lecture de l'acte 

d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Depuis longtemps la frontière de Catalogne était cruel-

lement exploitée par une association de malfaiteurs, con-

nus sous le nom de Traboucayres. 

Vers la fin de l'année 1844, le commissaire spécial de 

police en résidence au Perthus fut confirmé dans la pen-

sée, déjà ancienne chez lui, que ces bandits avaient fait du 

petit village de Las Illas leur lieu habituel de repos et de 

réunion, le centre constant et le point de départ de toutes 

les expéditions qu'ils tentaient ou accomplissaient en Es-

pagne. Parmi les habitans signalés comme leur prêtant 

quotidiennement asile, on désignait au premier rang Vin-

cent Justafré. Une surveillance rigoureuse fut dès lors 

exercée sur toutes les maisons suspectes, et notamment 

sur la sienne ; elles furent cernées à plusieurs reprises et 

fouillées ; mais les bandits et leurs adhérens avaient or-

ganisé une contre-police ; ils avaient des éclaireurs, ils 

plaçaient des sentinelles, et, toujours prévenus à temps de 

l'approche des agens de la force publique, que dirigeait 

souvent en personne le commissaire du Perthus, ils échap-

paient à toutes les recherches. Un jour, par exemple (c'é-

tait le 22 octobre dernier), à la tombée de la nuit, un 

détachement de soldats s'approchait de la métairie habi-

tée par Vincent Justafré; deux coups de sifflet se firent en-

tendre; un homme prit la fuite. La maison fut rapidement 

visitée ; mais on n'y découvrit personne ; seulement, dans 

une chambre, se trouvaient épars les débris d'un repas 

auquel avaient pris évidemment part plusieurs convives. 

Vincent Justafré était absent ; mais plusieurs membres 

de sa famille étaient préseus, et l'un d'eux, en parlant de 

lui, dit .- « Le malheureux se compromettra. » Un autre 

ajouta : « S'il veut se compromettre, il en est libre. » Or, 

plus tard, il a été établi qu'en réalité une bande de Tra-

boucayres était en ce moment réuniedanslamaison;mais, 

averti par les coups de sifflet, Vincent Justafré les avait 

tous mis à l'abri dans une cachette pratiquée pour cet ob-

jet môme entre le plafond de l'étable et le plancher du 

grenier à foin. La procédure en a constaté l'existence. 

, Les choses étaient en cet état, et l'autorité française fai-

sait garder avec soin tous les points .principaux de la 

frontière, lorsque, le 6 décembre, vers une heure de l'a-

près-midi, le détachement de soldats français stationné 

au moulin de la M uga, dans le territoire de Custujas, sur 

la limite même des deux royaumes, reçut de l'alcalde de 

Ribeilles l'avis que des hommes suspects avaient paru 

dans la forêt voisine de Faytous. Cette forêt, située en 

France, longe la ligne divisoire tracée sur ce point par le 

cours même de la rivière de la Mouga. 

Le sergent du poste, prenant avec lui quatre hommes, 

se prépara aussitôt à fouiller le pays; mais il ne le con-

naissait pas assez pour s% bien diriger; il lui fallait un 

guide : le meunier Rarnèdes s'offrit pour faire ce service ; 

il fut accepté, et la petite troupe partit sous sa direction. 

Arrivé bientôt sur un rocher qui domine le bois ce jeu-

ne homme vit s'agiter les broussailles et les branches des 

arbres dont était garnie une sorte de petite esplanade, si-

tuée à vingt mètres plus bas. Il en prévint le sergent, et 

après s'être assuré qu'une bande d'hommes était couchée 

là, il cria : Qui vive?—Espagne, répondit-on. — Quel re-

herculéennes : un large collier de barbe encadre leur fi-

gure, qui n'a rien de bien sinistre. Joseph Farré, qu'on 

dit être le frère du fameux chef de bande Ramond Falip, 

et désigné lui-même comme un des chefs des Traboucay-

res, semble un peu souffrant. 

Au pieds des jurés, sur une table, sont étalées les piè-

ces de conviction ; là, pêle-mêle, on aperçoit des poi-

gnards et des rosaires, des reliquaires et des tromblons, 

des gousses d'ail et de l'or, des balles et des pots d'on-

guent, des espardilles, des faux cols, des ceintures en cuir, 

des chaussons et des bagues, les choses les plus commu-

nes et les plus précieuses, les plus saintes et les plus pro-

fanes. 
A dix heures la Cour a pris séance ; elle est composée 

de M. Capelle, président; de M. Sanias, vice-président du 

Tribunal, et Picas, juge-assesseur. 

(I) Traboucayre signifie porteur de iromblon. Le tr'omblou 
ou trabouc, doiit les accusés étaient armés, n'est autre chose 
qu'une carabine anglaise à laquelle on a vissé une espèce d'en-

tonnoir en cuivre. 

giment?-—■ Traboucayres. 

Le sergent, à ce mot, intima aux bandits de déposer 

leurs armes -, mais immédiatement une détonation éclata, 

les balles sifflèrent au-dessus de la tête des Français. 

Le guide riposta par un coup de fusil, et le sergent, 

après avoir fait rapidement quelques dispositions de dé-

fense, commanda le feu. Les Traboucayres étaient au nom-

bre de quatorze, tous armés de traboucs ou de carabines; 

du côté des Français, il n'y avait que six hommes; mais 

un bandit tomba sous la seconde balle du sergent Bocqué; 

un autre fut frappé mortellement par le soldat Jalabert; 

ceux qui restaient opérèrent un mouvement de retraite 

vers la frontière espagnole ; mais là se trouvait, sur la ri-

ve de la Mouga, l'alcade de Ribeilles avec quelques hom-

mes, qui répondirent vivement au feu des bandits. Alors 

ceux-ci prenant position sous quelques vieux chênes, re-

commencèrent leurs décharges contre les Français ; mais 

se voyant exposés à la riposte simultanée des deux trou-

pes, ils se décidèrent à fuir. 

Lesaccidens de terrain rendirent toute poursuite infruc-

tueuse. Le combat avait duré un quart-d'heure. La pa-

trouille française et la patrouille espagnole passèrent éga-

lement la nuit sur le lieu de la scène, chacune à son poste. 

Dès le lendemain matin, le capitaine commandant la 

compagnie à Saint-Laurent, se rendit au moulin delà Mou-

ga avec la gendarmerie. 

Le bois de Fay tous fut de nouveau exploré avec soin, et 

cette exploration amena une découverte importante. En 

effet, le gendarme Grau, en examinant le cadavre de l'un 

des bandits tué la veille, crut voir sous un creux de rocher 

voisin les jambes d'un hommes qui cherchait à se cacher. 

Aussitôt il arma son fusil. Ne tirez pas, s'écria l'homme, 

je suis votre prisonnier. 

C'était l'accusé Cercos ; près de lui se trouvait une ca-

rabine . une autre gisait près du cadavre; la première ne 

pouvait donc appartenir qu'à Cercos, et il fut constaté 

qu'elle avait servi récemment à faire feu. Cercos cepen-

dant prétendit ne pas avoir tiré, et même n'avoir jamais été 

armé, bien qu'il fit partie de la bande, et qu'il avait reçu, 

comme les autres bandits, une solde de 2 fr. 50 cent, par 

jour. Il ajouta que, parti depuis deux ou trois semaines à 

peine de Montpellier, où il travaillait aux torrassemens du 

chemin de fer, il n'était venu sur la frontière que. dans la 

pensée de s'enrôler au service du général Ametller. C'é-

tait la base de tout' son système de dénégation, et ce sys-

tème tomba on entier par ce seul fait, résultant de la pro-

cédure, que Cercos a quitté Montpellier dès le mois d'août 

dernier. Adjoint à la bande, depuis si longtemps touchant 

la solde commune, participant aux expéditions, retirant, sa 

dès lors il a pris inévitablement part à l'attaque dirigée 

contre le sergent Bacqué, contre les soldats et contre leur 

guide. 
Les Traboucayres, qui jusqu'à ce moment n'avaient 

commis de méfaits qu'en Espagne et contre des Espa-

gnols, commençaient donc à assaillir sur le sol français 

les agens de l'autorité française. 

Restait à décider si la bande du bois de Faytous avait' 

quelques rapports avec celle de Las-Illas. Le dôute, sur ce 

point, ne put exister qu'un instant. En effet, les cadavres 

des deux bandits tués le 6 décembre ayant été fouillés, on 

trouva sur l'un une cartouchère, sur l'autre un sac de chas-

se contenant des munitions de guerre : les cartouches qui 

en faisaient partie furent déroulées, et il se rencontra que 

le pa;iier dont on avait enveloppé la poudre n'était autre 

que des feuilles imprimées du Bulletin des Lois de l'an-

née 1822, et des extraits personnels des états de recense-

ment de 1831, provenant, comme le bulletin, lui-même de 

la commune de Las-Illas. 

Or, le père de Vincent Justafré, décédé en 1840, occu-

pait, au moment de sa mort, et depuis plusieurs années, 

la place de maire; elle appartint même sans interruption, 

soit à lui, soità d'autres membres de sa famille, à partir de 

1 821 , et le maire actuel affirme que pas un des papiers ou 

imprimés déposés à la mairie pendant ce long espace de 

temps n'a été remis entre ses mains ; tout est demeuré en 

la possession des. Justafré, et, plus tard, Vincent n'a pu 

cependant présenter à la justice que neuf numéros du Bul-

letin des Lois de 1822. 

Le reste avait servi à confectionner les cartouches des 

Traboucayres. 

Les rapports qui lient cet accusé aux bandits de la Mou-

ga n'ont pas même besoin, pour être indubitables, de cette 

circonstance significative. C'est en effet à Las-Ulas, et dans 

sa maison, qu'ils se retirèrent après avoir été chassés du 

bois de Faytous. Ils formèrent la meilleure part d'une di-

vision des bandes des Traboucayres, qui, depuis long-

temps, logeait chez lui d'habitude. 

Il y a plus, l'un d'eux avait été, le 6 décembre, blessé 

au visage, et l'alcalde de Ribeilles avait pu, pendant quel-

que temps, suivre la bande entière, à la trace du sang qui 

tombait de la blessure sur la neige, dont la terre était 

alors couverte. Connu sous le nom de Fray et de Ray-

mond, ce bandit fut pendant un mois entier entouré de 

soins empressés dans la maison môme de Vincent Justa-

fré; avec lui étaient venus aussi y prendre asile Joseph 

Farré, Julien Renard et Pierre Rolland, tous trois accusés, 

et d'autres encore dont on ne sait que le nom, tels que 

Sagols, Cabrit et Coll. 

En ce moment, du reste, les Traboucayres affluaient à 

Las Illas, et ils fréquentaient tous le cabaret de Joseph 

Laporte. 

Ils s'y réunissaient chaque jour en grand nombre, ac-

cueillis volontairement, et comme de vieilles connaissan-

ces, ne dissimulant pas leur métier, se donnant au con-

traire publiquement pour ce qu'ils étaient, parlant sans 

réticence de leurs expéditions, et cherchant même parfois 

à faire des enrôlemens. D'ordinaire, ils arrivaient à l'en-

trée de la nuit, se mettaient à table, et prolongeaient jus-

qu'à vers une heure du matin leurs repas, qui se termi-

naient en orgie. 

Dans ces scènes de débauche quotidienne figuraient 

non seulement les hôtes habituels de Vincent Justafré, 

dont plusieurs étaient tout haut signalés chez Laporte 

pour avoir pris part aux faits de la Mouga; mais encore 

d'autres bandits, formant une division particulière, sous 

un chef nommé Vinyes, et surnommé Pelle Cognes. 

Ceux-ci avaient choisi pour asile la métairie des Sola-

nels, tenue en afferme par Jacques Justafré, frère de Vin-

cent; c'est là que chaque nuit, après avoir quitté le caba-

ret de Laporte, ils se retiraient pour cuver leurs excès et 

prendre Je ur sommeil. Ils y é taient depuis longtemps éta-

blis comme dans un quartier toujours ouvert pour eux et 

toujours prêt à les abriter contre toute recherche à la fin 

de chaque expédition, heureuse ou malheureuse. 

Un autre habitant de Las Illas, Jacques Pontounet, 

part des gains, 

francs en or 
rouya sur lui neuf pièces de 20 

n,<^ossajrernont «r^é et 

gendre de Laporte, passait également pour donner retraite 

aux Traboucayres; presque toujours présent aux orgies 

auxquelles ils se livraient chez son beau-père, il les con-

naissait tous, et l'intimité de ses relations avec eux éclatai 

dans une circonstance remarquable. Un soir, vers la fin 

du mois de janvier, ils se présentèren t chez lui au nom-

bre de quinze environ. 11 les conduisit dans une chambre 

au second étage; là ils demeurèrent à peu près une heure. 

Un individu étranger aux bandes se trouvait dans un au-

tre appartement de la maison. H lui sembla que les ban-

dits comptaient de l'argent; et, en effet, à peine furent-ils 

sortis, que Pontounet lui dit; « J'ai gagné une bonne 
journée. » 

Après quoi, montrant cinq quadrubles, il ajouta quec'é-

tait un présent des bandits, et qu'ils avaient tant d'ar-

gent, qu'après distribution, la part- de chacun s'était éle-

vée à soixante-quinze ou quatre-vingt-cinq pièces de mê-

me valeur, toutes ces sommes provenaient, d'après le di-

re de Pontounet, d'un vol commis dans les Salins de Ces-
dane. 

Ces faits étaient presque tous arrivés à la connaissance 

de la police française; sa surveillance s'exerçait sur Las-

Illas avec un redoublement de sollicitude, mais avec des 

difficultés de jour en jour croissantes. La complicité des-

uns, la terreur des autres, couvraient les bandits contre 

tous ses efforts ; mais, enfin, le 17 janvier dernier, le com-

missaire du Perthus fut averti que trois Traboucayres, ve-

nant de chez Vincent Justafré, se trouvaient dans ce mo-

ment dans une auberge de la a Classe-Haute ; >■ il y cou-

rut sans retard avec la force armée, et arrêta trois des ac-

cusés, Joseph Farré, Pierre Rolland et Julien Renard. 

La capture était d'autant plus précieuse, que Farré, au 

dire de Vincent Justafré, commandait la bande ou divi-

sion établie chez lui, celle-là même qui avait, dans le 

mois de décembre précédent, Attaqué le poste de la Mou-

ga, et dont, ainsi que cela a été noté plus haut, Rolland 

et Renard faisaient aussi partie; tous trois, néanmoins,, 

démentirent les imputations dont ils étaient l'objet. 

'■ Renard proton'', qu'il venait de Cadaquès, en Espagae
y 

où l'avait att'.yé son commerce habituel d'étoffes. 

fjSttè cl Rolland soutinrent qu'ils n'avaient quitté Mont-

pellier, où depuis longtemps était fixée leur résidence, 

que depuis quinze jours; mais le passeport do Renard ni» 
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portait aucun visa, malgré les exigences de l'autorité es- j 
pagnole à cet égard. 

Quand à Farré, son départ de Montpellier remontait au 

moisd'avril de l'année précédente, et si Rolland avait réel-

lement habité cette ville, on n'y put découvrir qu'une 

seule trace assez équiyouue de son séjour, et encore se 

rapporte-t-elle au 18 novembre 1844. Enfin, outre divers 

témoignages devant lesquels tombent ces allégations, Rol-

land, Farré et Renard sont formellement désignés comme 

Traboucayres par Vincent Justafré lui-même dans unecor-

respondance saisie chez lui et dont il scr» tout à l'heure 

parlé plus au long. 

Ce dernier succès ne fit qu'exciter le zèle des agens de 

l'autorité française-, chaque jour des renseignemens 

étalent recueillis, des recherches opérées, des.arrestations 

tentées. Le 1G février, la division des bandits stationnée 

chez Vincent Justafré partit pour une expédition; il n'en 

resta que quelques hommes, entre autres le nommé Par. 

ret, alors malade. Mais la division de Solanels demeura à 

Las-Ulas, toujours commandée par Vinyes. Le 20 février 

encore elle soupa dans le cabaret de Laporte et se livra 

aux excès accoutumés. 

La colère~des bandits semblait depuis quelque temps 

fortement excitée contre la police et contre ses auxiliaires. 

Peu de temps auparavant ils avaient dit tout haut, dans le 

cabaret même, devant plusieurs témoins, et en s'adres-

sant aux gens de la maison : Si les gendarmes viennent, 

laissez-les entrer; nous les tuerons tous. Chacun des recé-

leurs des Traboucayres savait donc de quelles résolu-

tions il se rendait complice, et à quoi, l'occasion aidant, 

aboutirait la retraite qu'on leur procurait à Las Illas. L'oc-

casion vint, et la menace fut accomplie. 

Le 20, au moment où les bandits quittaient le cabaret 

de Laporte pour se retirer chez Jacques Justafré, une ex-

pédition contre eux partait de Céret. Le maréchal-des-lo-

gis de gendarmerie de la Haye la commandait; il était sui-

vi de neuf hommes. Arrivé à Las Illas vers trois heures 

du matin, il laissa deux gendarmes en observation dans le 

village, les autres le suivirent aux Solanels. Les berge-

ries furent cernées ; la porte en était barricadée en de-

dans, et Jacques Justafré, qui avait ouvert sans difficulté 

son logement, s'opposait à ce qu'on la forçât. 

Deu* gendarmes, les nommés Pugneau et Thues, y fu-

rent placés en sentinelle, et le marécbal-des-logis , accom-

pagné de Justafré, entra dans la maison pour défendre le 

passage d'une trappe intérieure communiquant à la berge-

rie et par laquelle il semblait que quelques hommes ten-

taient de s'échapper. 

Tout à coup Justafré s'écria : Garçons, ne faites pas de 

mal à l'autorité française; et immédiatement deux déto-

nations se firent entendre au-dehors. Le maréchal-des-lo-

gis courut aux bergeries : la porte en était ouverte. Pu-

gneau et Thues gisaient sur le sol mortellement frappé 

chacun d'un coup de feu. Une bande d'hommes fuyait; on 

en compta jusqu'à quatorze. Mais Jacques Justafré jurait 

iju'il no savait rien de leur présence chez lui. Ses paroles 

plus haut rapportées suffisent à prouver le contraire, et en 

ies recueillant on pourrait peut-ê;re se demander si elles 

avaient pour objet d'arrêter le coup que préparaient les 

bandits, ou de leur signaler les ennemis auxquels ils 

iivalent affaire. 

A la suite de ce fait si grave, ceux des accusés qui res-

taient encore eu liberté furent arrêtés, et la procédure 

qui suivit l'arrestation révéla ou confirma contre eux les 

charges diverses qui viennent d'être analysées. 

Mais en ce qui touche Vincent Justafré, elle en fournit 

de particulières ; elles se tirent do la correspondance dont 

il a été déjà question, composée de lettres à lui adressées 

ou des brouillons de celles qu'il écrivait; ellesle montrent 

en relations continues avec tous les bandits associés sous 

le nom de Traboucayres, et mêlé activement à toutes les 

affaires de l'association. 11 raconte les expéditions, donne 

le nom des blessés et des morts, avertit des captures, de-

mande des chefs que dans son argot de bandit il appelle 

bergers, et s'occupe du recrutement des simples malfai-

teurs que, dans la même langue, il nomme moutons. C'est 

à lui qu'écrivent les réfugiés prêts à quitter le dépôt de 

l'intérieur de la Frànee pour venir sur la fontière se join-

dre à chers compagnons ainsi que le dit l'un d'entre eux, 

vour travailler avec les camarades , comme dit un autre. 

Vincent Justafré est plus que le recéleur passager d'une 

division de bandits associés pour le crime, comme son 

frère, comme Laporte, comme Pontounet-, connaissant la 

conduite criminelle des malfaiteurs depuis deux années 

entières, il leur fait quotidiennement de sa maison un 

lieu de retraite et de réunion, et s'approprie en quelque 

sorte par là tous les méfaits de l'association; il en est de 

plus l'une des chevilles ouvrières, un véritable directeur. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. l'avocat-gé-

néral a, dans un exposé rapide, indiqué les points princi-

paux de l'accusation, résumé les charges, et fait connaître 

le système de défense des divers accusés. Il a terminé en 

requérant l'appel des témoins. 

Plusieurs témoins à charge étant absens, la Cour, sur 

les conclusions conformes du ministère public, a ordonné 

qu'il serait passé outre aux débats, et réservé à M. l'avo-

cat-général tous ses droits pour prendre ultérieurement 

telles conclusions qu'il jugera convenable, si avant la fin 

des débats les témoins ne se sont pas présentés. 

On passe ensuite à l'interrogatoire des accusés. 

M, le président, à Vincent Justafré : Avez-vous reçu des 

Espagnols chez vous? 

pincent Justafré : Oui, de tout temps on en a reçu 

chez moi. 
D. Saviez-vous s'ils faisaient partie de la bande des 

Traboucayres? — R.Non, je les ai toujours regardés com-

me des gens de bien; j'ai reçu notamment un nommé Nar-

cisse Roseh, aujourd'hui en Angleterre, que je connaissais 

intimement. 

D. D'où vient qu'on a trouvé chez vous des armes? — 

R. Un nommé Martirio Sarrat, ami de Bosch, les avait 

laissées chez moi en 1842, au mois de décembre. 

D. Connaissez-vous vos co-accusés? — R. Je ne les 

connais que depuis mon arrestation. Je ne les avais jamais 

vus à Las Illas. 

D. N'ave/.-vous pas reçu chez vous un homme qui avait 

une blessure au nez et qui s'appelait Espel dit Fray ? — 

R. Non. ' 
D. Savez-vous si le curé de Las Illas a fait un service 

funèbre en l'honneur des deux Traboucayres tués au bois 

de Faytous? —■ R. J'ai seulement entendu parler de cela. 

D. Connaissez-vous ce qui est arrivé à la métairie de 

Solanels? — R. Oui, car j'ai aidé à relever lesdeux gen-

darmes qui furent tués. 

I). On a saisi sur vous des onces espagnoles, d'où pro-

venaient-elles ? — R. De ventes faites en Espagne. Mon 

ami Bosch m'en avait aussi donné plusieurs. 

D. N'aviez-vous pas ménagé une cachette entre le pla-

fond du rez-de-chaussée et le plancher du premier étage? 

— R. Cette cachette servait à surveiller le bétail; le gar-

dien des bœufs y couchait. U était facile de la voir. 

D Ouand le commissaire de police du Perthus se ren-

dit chez vous, n'y trouva-t-il pas les restes d'un dîner au-

quel semblaient 'avoir pris part plusieurs personnes? — 

R. Oui, c'étaient les restes d
T
u î dîner qu'avaient pris chez 

moi des contrebandiers. 

1). L'accusation soutient que c'étaient des Traboucay-

res que vous fîtes cacher? — R. Ce n'est pas vrai. 

I). Votre père n'a-t-il pas rempli les fonctions de maire 

de Las Illas jusqu'à sa mort, en 1839? — R. Oui, Monsieur 

le président. 

D. Savez-vous si le Bulletin des Lois a été gardé chez 

vous, ou si vous l'avez remis au maire qui a succédé à 

votre père ?— R. Oui, je l'ai gardé, quoique j'eusse plu-

sieurs fois prié de le venir retirer. 

1). Savez-vous que des cartouches trouvées au bois de 

Faytous, avaient été faites avec des feuilles du Bulletin 

des Lois, année 1820? — R. Je n'en savais rien. 

p. Comment expliquez-vous cette circonstance que les 

cartouches soient faites justement avec les bulletins qui 

manquent à la collection? — R. Ces bulletins étaient dans 

une armoii'e toujours ouverte. Je me souviens mêmequ'une 

fois un Espagnol, nommé Martirio Sarrat, lit chez moi 

des cartouches, il est possible qu'il se soit servi de ce pa-

pier. 

D. On a saisi chez vous une correspondance, des lettres 

adressées par vous à Narcisse Boseh. Expliquez-nous ces 

mots que renferme une de ces lettres : « Envoyez-nous 

quelques moutons, et surtout un bon pâtre?» — R. Ce 

sont des mots consacrés dans les bandes carliste s. Les 

moutons sont des soldats, et le pâtre le chef. 

D. D'où vient que vous informiez Narcisse Rosch de tout 

ce qui concernait les Traboucayres? — R. J'étais intime-

ment lié avec Rosch, et depuis longtemps nous nous te-

nions réciproquement au courant de tous les événemens 

qui se passaient chez nous. 

D. N'avez-vous pas annoncé à Bosch que les Trabou-

cayres avaient arrêté la diligence entre Figuèrcs et Giron-

ne? — R. Je l'avais appris parla voie publique et j'en 

instruisais mon ami. 

M. le président donne leeture de la lettre écrite par Jus-

tafré à son ami Rosch. 

M le président passe ensuite à l'interrogatoire de Jo-

seph Farré. 

M. le président : A quelle époque avez-vous quitté 

l'Espagne? 

Joseph Farré : En 1840, quand rentrèrent les carlistes. 

D. Où fûtes-vous envoyé ? —■ R. Au dépôt de Lons-le-

Saulnier ; j'y ai passé deux ans. Puis je demandai un pas-

seport pour aller à Avignon. Je fus ensuite à Montpellier, 

courait la campagne et demandant des secours pour ne 

pas travailler. De là, je me rendis sur la frontière afin d'ê-

tre plus à portée d'avoir des nouvelles de ma famille, et je 

Ne connaissiez-vous pas Vincent Justafré? —■ R. 

fus arrêté dans l'auberge de Cardonne. 

D. " 

Non. 

D. N'étiez-vous jamais allé à Las Illas ? — R. Non. 

D. Connaissiez-vous Rolland? — R. Je l'ai connu à 

Montpellier, chez Coca, où nous prenions ensemble nos 

repas. 

I). Où étiez-vousle 6 décembre 1844? — R. J'étais du 

côté de Lyon, allant de château en château et mettant à 

contribution les légitimistes, en ma qualité de carliste 

espagnol. 

Pierre Cercos, interrogé à son tour, répond : J'ai quitté 

l'Espagne en 1840, et je fus envoyé au dépôt de Narbonne. 

J'ai séjourné successivement à Montpellier, à Montauban 

et à Perpignan . 

D. Comment vous trouviez-vous au bois de Faytous, 

caché sous un roc, à côté des cadavres des deux Trabou-

cayres? —: R. Je me trouvais depuis huit joùrs sur la fron-

tière pour me joindre aux partisans d'Amelller, qui devait, 

disait-on, opérer un mouvement; j'étais avec des parti-

sans, quand nous fûmes attaqués au bois de Faytous ; on 

me donnait 2 francs 50 centimes par jour; je n'étais pas 

encore armé. 

D. On a trouvé près de vous une carabine déchargée? 

— R. Non. 

D. Puisque vous avez assisté à l'engagement du bois de 

Faytous, dites-nous qui a commencé à faire feu? — R. 

Aucun Espagnol ne tira sur les soldats français ; nous prî-

mes la fuite en entendant le : Qui vive! de France. 

D. Les témoins disent que vous répondîtes : « Trabou-

cayres.» — R. Nous répondîmes : « Paysans, Espagne » 

(avec énergie) ; les témoins diront ce qu'ils voudront. 

D. On a trouvé neuf pièces d'or sur vous : d'où prove-

naient-elles? — R. De ma soldée et de mes bénéfices au 

ieu -. 
D. A qui appartenait le couteau saisi sur vous? — R. 

Je l'avais acheté à Montpellier. 

D. Le nom de Cercos est-il votre véritable nom? — R. 
Oui. 

Il est cinq heures, l'audience est renvoyée à demain 

dix heures. 

JALOUSIE. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Rernard. , 

Audience du 20 août. 

VENGEANCE. — BLESSURES A L'AIDE DE L'ACIDE 

SULFURIQUE. COMPLICITÉ. 

La principale accusée est Louise Girard, âgée de 26 ans, 

née et domiciliée à Chabeuil. A côté d'elle figure sa com-

plice, Marie Berger, femme Charbonnel, âgée de 30 ans, 

journalière, née et domiciliée à Chabeuil. 

Voici les faits qui résultent del'acte d'accusation : 

En 1838, le sieur Perrot, propriétaire aisé, demeurant 

à Faucon, commune de Chabeuil, prit pour grangers les 

époux Girard, qu'il expulsa en 1842. Ceux-ci avaient une 

fille , nommée Louise , dont les moeurs étaient faciles, 

et avec laquelle Perrot eut bientôt des relations intimes. 

Pendant son séjour chez Perrot, cette fille mit successi-

vement; au monde deux enfans. Depuis, en 1845, elle ac-

coucha d'un troisième enfant qu'elle attribua, comme les 

premiers, à Perrot, bien qu'il paraisse, ainsi que le pré-

tend ce dernier, que tout rapport eût cessé entre eux de-

puis longtemps au moment de sa grossesse. 

Lorsque la famille Girard fut obligée de sortir de la fer-

me de Perrot, Louise manifesta le plus vif ressentiment ; 

elle dit à celui-ci qu'il s'en repentirait, qu'elle lui crèverait 

les yeux, et lui fit particulièrement cette menace pour le 

cas où il se marierait. Elle laissa publiquement éclater sa 

colère, et fit part à tout le monde de ses projets de ven-

geance ; elle disait que si Perrot se mariait avec une fille 

plus riche qu'elle, cela lui ferait peu de chose ; mais que 

s'il épousait une fille de sa condition il s'en repentirait ; 

qu'elle se vengerait; qu'il savait ce qu'elle lui avait pro-

mis, et même qu'il ne ferait pas d'autre fin que celle 

qu'elle lui ferait faire. Elle ne s'en tint pas à ce propos; il 

y a deux ans, elle alla à Romans, chez un pharmacien, 

acheter de l' eau-forte, dans le but, avoué aujourd'hui, d'a-

veugler Perrot; heureusement celui-ci en fut averti; il lit 

enlever àLouiscGirard cette liqueur dangereuse, et prévint 

ainsi le péril dont il était compromis. 

Au commencement de 1845, le bruit se répandit à Cha-

beuil que Perrot se mariait avec la fille Lamolte, dont la 

position de famille et de fortune était à peu près la même 

que celle de Louise Girard. Celle nouvelle exaspéra Louise, 

quirenouvela toutes ses menaces de vengeance. Le 13 juin 

1815, à neuf heures du soir, le sieur Perrot, au moment 

où il rentrait chez lui, reçut à la figure une certaine quan-

tité d'acide sulfupique que lui lança une femme qui s'était 

cachée dans l'embrasure de la porte de sa maison, et qui 

prit aussitôt la fuite. Privé de la vue, Perrot se mit néan-

moins à sa poursuite en appelant au secours, et arriva 

ainsi jusqu'à sa maison de ferme; mais il ne put allir 

plus loin ; son fermier et des voisins étant accourus à ses 

cris, lui prodiguèrent les secours qui lui étaient néces-

saires. Toute la partie gauche de la figure avait été at-

teinte et brûlée ; l'acide avait même pénétré dans l'œil, et 

cet organe était gravement malade. 

Dès le premier moment, Perrot déclara qu'il avait re-

connu Louise Girard; on apprit en effet que le même 

jour, à quatre heures du soir, une femme, qui avait dit se 

nommer Marie Berger, femme Charbonnel, s'était présen-

tée chez M. Voile, pharmacien à Chabeuil, et y avait 

acheté pour 25 centimes d'acide sulfurique. On se rendit 

chez elle, on lui dit de représenter l'acide qu'elle avait 

acheté quelques heures auparavant. Elle hésita, et finit par 

déclarer qu'elle l'avait remis à Louise Girard. 

On ne pouvait dès lors douter que Louise Girard ne fût 

l'auteur de ce crime. Mais les hésitations de la femme 

Charbonnel durent éveiller l'attention de la justice, et faire 

naître la pensée que, lorsqu'elle avait acheté l'acide sulfu-

rique, elle savait à quel usage il était destiné. 

On n'eut bientôt plus aucun doute à cet égard. On sut 

que cette femme avait contre Perrot les mêmes sujets de 

piainte que Louise Girard, et que, comme celle-ci, elle 

devait voir avec peine son futur mariage. Elle avait été 

précédemment à son service, était devenue sa maîtresse, 

çt en avait eu deux enfans. 

Indépendamment de ces motifs de vengeance, on acquit 

la certitude qu'il y avait eu concert entre ces deux fem-

mes. Le 13 juin à midi, c'est-à-dire quelques heures 

avant l'achat de l'acide sulfurique, le sieur Béranger les 

rencontra causant sur le chemin ; il leur demanda ce 

qu'elles disaient : « Nous parlons, répondirent-elles, du 

mariage de Perrot avec la fille Lamotte; s'i a lieu, celle-ci 

n'aura pas plus de plaisir que nous. » Quelques heures 

plus tard, le sieur Rousset vit la femme Charbonnel, reve-

nant de Chabeuil où elle était allée acheter l'acide sulfu-

rique; elle s'arrêta avec la fille Girard, et eut avec elle une 

longue conversation à voix basse. 

Le même jour, la femme Charbonnel disait au sieur 

Ourdière : « Vous ne savez pas, Perrot se marie, et Louise 

Girard a formé le projet de lui crever les yeux. » Our-

dière ayant répondu que c'étaient là de mauvais propos, 

la femme Charbonnel répliqua : « Elle l'a résolu, elle le 
fera. » 

Enfin, la fille Girard a confié à ce témoin, qui l'a ré-

pété au sieur François, la conversation qu'elle avait eue 

avec la femme Charbonnel, le 13 à midi, et dans laquelle 

on voit qu'elles avaient arrêté de concert la vengeance 

qu'elles devaient tirer de Perrot. « Le laisseras-tu marier 

sans lui rien faire ? avait dit la femme Charbonnel. Pour 

moi, je l'ai déjà empêché de se marier. Tu devrais lui je-

ter de la chaux dans les yeux, ou lui souffler de la fleur 

de soufre avec un canon. — Je connais un moyen plus 

expéditif et plus sûr, avait répondu Louise Girard, je lui 

jetterai de l'eau forte à la figure. —< C'est cela, répliqua la 

femme Charbonnel, j'irai moi-même la chercher à Cha-
beuil, si tu veux. » 

Louise Girard eut d'abord la pensée de nier son crime; 

mais elle abandonna bientôt ce système, et avoua haute-

ment qu'elle était l'auteur de l'attentat commis sur Per-

rot. « Je regrette de n'en avoir pas fait davantage, disait-

elle à la femme Frède trois ou quatre jours après; on peut 

me mettre en prison pour vingt ans; mais lorsque je sor-

tirai, si nous vivons tous deux, il faudra que l'un ou l'au-

tre périsse. » Elle tint constamment des propos de ce 

genre, et quinze jours après le crime, sa mère disait au 

fils Merle; « que si, cette fois, sa fille n'avait pas crevé les 

yeux à Perrot, elle ne le manquerait pas une autre fois; 

qu'on ne pouvait lui ôter cela de l'idée. » 

Lorsqu'elle a été interrogée par M. le juge d'instruction, 

Louise Girard a avoué tous les faits ci-dessus rapportés ; 

la femme Charbonnel n'a pas eu la même franchise. Elle 

a prétendu que la fille Girard ne lui avait fait part de ses 

projets qu'au moment où elle lui avait remis l'acide 
qu'elle l'avait chargée d'acheter. 

_ Les suites de ce crime ont été des plus graves pour le 

sieur Perrot. Le 1 1 juillet, c'est-à-dire vingt-huit jours 

après qu'il avait été commis, son œil était encore en dan-

ger, il ne pouvait supporter le grand jour, et était hors 

d'état de se livrer à aucune espèce de travail. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on interroge les 
accusées. 

Louise Girard continue d'avouer les faits qui lui sont 

imputés ; mais elle a changé de langage, et exprime quel-

que regret de son action ; elle répond, du reste, avec une 

assurance extrême à toutes les questions qui lui sont 
adressées. 

Quant à la femme Charbonnel, elle persiste dans ses 
premières déclarations. 

On entend ensuite les témoins. Lorsque le sieur Perrot 

est appelé, et s'avance pour déposer, il se manifeste un 

vif mouvement dans l'auditoire ; sa joue gauche est horri-

blement brûlée par l'acide sulfurique, et son œil grave-

ment altéré. 11 reproduit les déclarations qu'il a faites 

dans l'instruction, et qui sont résumées dans l'acte d'ac-

et 

pour l'aller et le retour san3 se servir des chevaux l 
sur le parcours dndit relais dont le sieur Madinier »«♦ poste 
titulaire; LSt maît

r
' 

,, Attendu qu'il importe peu à ce dernier que W 
dont il s'agit, dans le transport des vovageurs qui doit

 V
?
ltur

es 
des points de départ et d'arrivée qui sont Montbrison ,cPérer 

Etienne, évitent le relais de la Gouyoniére à Saint FY aint-
retour, en se servant de la voie de fer d'Andrézieux '2

ne 6 

Etienne et retour, car d'une part il n'a de droit et d'i r - int' 
pour le parcours sur son relais, et d'autre part il lui

 s
ùffij

ètc
l
Ue 

justifier son action, d'établir que l'entreprise ne p
eu

t îj
1
.' P°

u
r 

gée dans aucun des cas exceptionnels à la rèMe arW.li ' an-
il réclame l'application ; ° bulera 'e dont 

i> Attendu qu'en effet il n'est pas dénié que les voit 

ployées sont suspendues, qu'elles ne peuvent être assim V
6

"
1

" 

des voitures de place allant de Montbrison à Saiut-Eti s à 
de Saint-Etienne à Montbrison avec les mêmes chev

1
"

16
' °

u 

partant à la volonté des voyageurs, car les heures dé di' et 

sont fixées, et il ne s'agit pas de voitures de place parta i ^art 

volonté du voyageur ou des voyageurs, à la disposition i
la 

quels elles seraient mises, mais bien de l'assurance à oh 
voyageur du transport de sa personne et de ses effets «---^ue 

ditions qui sont imposées par l'entrepreneur, qui son" f00"" 
ment le paiement du prix de la place et l'obligation de s° " 
mettre aux heures de départ, ce qui constitue un véritahl

6 S
°

u
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vice de messageries ; e 

» Qu'enfin une pareille entreprise ne peut être assimii ' i 
celle des loueurs allant à petite journée et avec les mèmesL

 a 

vaux, car bien qu'il n'y ait pas entre Montbrison et S 

Etienne dix lieues do poste (distance assignée à la petite f""" 
née par l'ordonnance du 20 août 1817) ; toutefois la vitesse^" 
transports est telle qu'elle permet de faire deux ou trois v 
ges par jour sur un parcours de 34 kilomètres et de deux°''

a
~ 

lais de poste, mais que oette vitesse s'obtient en substiti 
sur le relais de la Gouyoniére à Saint-Etienne et retour d'"'' 
très moyens de traction a cens des mêmes chevaux uni ̂  

suivi le parcours du relais de Montbrison à la Gouyoniére el°
nt 

tour, et en employant la voie de fer à la disposition de l'ent'
6

" 
prise à partir du pont d'Andrézieux jusqu'à St-Etienne n' 6" 
l'aller et le retour, ce qui remplace évidemment un relayas'' 
la Gouyoniére et exclut toute assimilation possible à la sit 
tion du loueur allant à petite journée et avec les mêmes oîf" 
vaux ; 

» Attendu que les exceptions sont de droit étroit et ne DP 

vent être étendues d'un cas prévu à un cas imprévu • 

» Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'examiner 1 
question de savoir s'il existe deux entreprises communiona t 
entre elles et versant les voyageurs de l'une dans l'antre de 
lors qu'il est avoué que le transport des voyageurs de M

0n
t~ 

brison à Saint-Etienne, ou de Saint-Etienne à Montbrison 

forme qu'une seule et même entreprise, régie, administrée 'nar 
le directeur de la compagnie du chemin de fer de St-Etienne à 
la Loire ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare le directeur du chemin 
de fer de Saint-Etienne à la Loire convaincu de contravention 
à l'art. 1 er de la loi du 28 ventôse an XIII, et le condamne à 
l'amende de 500 fr.; ordonne qu'avant do rendre droit sur les 
réclamations du maître de poste Madinier, celui-ci sera tenu 
de signifier à la compagnie du chemin de fer un état détaillé 
et circonstancié de ses prétentions, soit à raison des droits en-
courus du passé et non acquittés, soit à raison de ceux qu'il 
entend exiger par le nombre de chevaux employés à l'entre-
prise et la distance parcourue, pour ledit état contredit s'il y 

a lieu, parla compagnie, et être statué sur ce point ce qu'il 
appartiendra à l'audience du 3 septembre courant, a laquelle 
la cause est remise, les dépens réservés pour y être aussi sta-
tué en définitive. » 

La compagnie du chemin de fer vient d'interjeter appel 
de ce jugement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON, 

Présidence de M. Lagrange. . 

Audience du 12 août. 

CONFÉRENCES DU RÉVÉREND PÈRE LACORDAIRË. 1— CONTREFAÇON. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux des 10, 14 et 15juinet 22 juillet 1845, despoursui-

tes intentées par le R. P. Lacordaire, de l'ordre des 

Frères prêcheurs, ainsi qu'il s'appelle, contre M. Marie, 

qu'il accusait de contrefaçon, pour avoir publié sans son 

autorisation un volume intitulé : Conférences du révérend 

père Lacordaire, prononcées à Lyon et à Grenoble. Les 

conclusions du R. P. Lacordaire furent accueillies par le 

Tribunal et par la Cour, qui considéra la publication de 

Marie comme textuelle. Ces expressions du jugement 

- ''arrêt firent penser sans doute à M. Augier, impri-

dans 

cusation. Il affirme, dù reste, qu'il n'a jamais fait aucune 

promesse de mariage à Louise Girard. Au moment de se 

retirer, M. le président l'engage à mener une meilleure 

conduite, en lui faisant remarquer les déplorables con-
séquences de ses écarts. 

Les témoins et les débats confirment toutes les charges 

relevées par l'accusation, tant contre la fille Girard que 

contre la femme Charbonnel. Le sieur Voile, pharmacien 

ajoute que lorsque la femme Charbonnel vint chez lui' 

elle regarda avant d'entrer si quelqu'un l'apercevait dè 

dehors, et elle ferma ensuite la porte avec soin. 

L'accusation a été soutenue par M. Rivier, substitut de 

M. le procureur du Roi, et la défense présentée par M" 
Payan-Dumoulin et Chavignon. 

Le jury ayant rapporté un verdict de culpabilité contre 

les deux accusées, la Cour a condamné Louise Girard à 

six ans de réclusion, et la femme Charbonnel à deux ans 
d'emprisonnement. 

La fille Girard entend cet arrêt sans émotion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTBRISON. 

Audience du 27 août. 

DROITS DES MAITRES DE POSTE. — CHEMINS DE FER. 

L'établissement des chemins de fer a déjà soulevé de 

graves difficultés sur l'application de la loi du 15 ventôse 

an Xlll, relativement aux droits dus aux maîtres de poste 

par les entreprises de transport. Voici le jugement que 

vient de rendre le Tribunal correctionnel c!e Montbrison, 

entre la compagnie du chemin de fer de St-Etienne et M. 

Madinier, maître de poste à Montbrison : il expose suffi-
samment les faits île la cause. 

« Attendu qu'eu principe, et aux tonnes de la loi du 15 ven-
tôse an Xlil, tout entrepreneur de voitures publiques et de 
messageries qui ne se sort pas des chevaux de la poste, doit 
payer au maître du relais dont il n'emploie pas les chevaux 
l'indemnité fixée par ladite loi et par les règlemens; 

» Attendu que ce principe no reçoit d'exception qu'eu fa-
veur des loueurs allant à petites journées et avec les mêmes 
chevaux, des voitures de place allant également avec les mêmes 
chevaux et partant à volonté, et des voitures non-suspendues-

» Attendu qu'il est constant en fait que la Direction du che-
min de fer de Saint-Etienne à la Loire a créé et exploité une 
entreprise de voilures publiques et messageries pour le trans-
port des voyageurs de Montbrison à Saint-Etienne, ou de cette 
dernière ville à Montbrison, partant à heures fixes, suspen-

dues, et parcourant le relais de Montbrison à la Gouyoniére 

M 

et de 

meur à Lyon, qu'il pouvait du moins publier l'analyse 

des Conférences. Mais il n'en a pas moins été poursuivi, 

comme M. Marie, par le R. P. Lacordaire; et le Tribunal, 

après avoir entendu Me Brac de Laperrière pour le plai-

gnant , Me Pine-Desgranges pour le prévenu, et le réq i-

sitoire de Gaullot, avocat du Roi, a rendu le jugemeut 
suivant : 

« Attendu qu'il est constant que, dans le courant du mois 
d'avril ou de juin 1845, Henri Augier a édité en une brochure 
de 87 pages les Conférences prononcées par l'abbé Lacordaire 
dans l'église métropolitaire de Saint-Jean à Lyon, pendant la 
station du carême de 1845; 

« Attendu que cet ouvrage, bien qu'intitulé : Analyse, n'est, 
en réalité, qu'une reproduction à peu près textuelle des dis-
cours de l'abbé Lacordaire, et non un écrit ayant un caractère 
d'originalité et de travail distinct de l'œuvre du prédicateur: 

» Attendu qu'il est reconnu que l'abbé Lacordaire a, pour 
favoriser une publication périodique religieuse, donné aux ré-
dacteurs du journal mensuel l'Institut Catholique, l'autorisa-
tion de publier dans ce journal l'analyse plus ou moins éten-
due do ses Conférences; qu'il paraît même que le prédicateur 
aurait exprimé le vœu que ses dernières conférences fussent 
publiées à la fois dans un seul numéro de l institut Catholi-
que. 

» Mais qu'il n'apparaît nullement que l'abbé Lacordaire ait 
autorisé M. Augier, ni tout autre, à reproduire ses œuvres, 
dans une publication indépendante de l'Institut Catholique, et 
qui pût devenir l'objet d'une spéculation particulière; , 

>> Qu'en fait, l'édition incriminée a été, à dessein, tirets 8 

part, et forme une publication séparée de VInstilul Calhon -t 

que, quoique l'éditeur ait essayé de la rattacher à ce journal 
par un premier titre portant : Institut Catholique, supplé-

ment au numéro d'avril 1845 ; 

» Que la preuve que l'édition incriminée était bien, dans la 
pensée de l'éditeur, indépendante de la publication de l'ftlg" 
lut Catholique, se tire notamment de ce premier fait que cette 

édition a été tirée à un nombre d'exemplaires plus
 c01is

'
de
^ 

ble que celui des abonnés de V Institut catholique, et d> W 

autre fait que l'édition comprend toutes les conféri^ . q, 
l'abbé Lacordaire, quoique les premières eussent déjà été |(£ 
sérées dans l'Institut Catholique, et enfin do la circonstance 
que le titre de la brochure indique qu'elle doit être mise e» 

vente chez l'éditeur et les principaux libraires;
 (e 

» Attendu que, si Henri Augior a tenté do mettre en v" 
la brochure par lui éditée, notamment on la proposant en a 

pôt à deux libraires, il n'est pas, à la vérité, établi q_u " 
réalisé cette mise en vente, mais que le fait seul de 
imprimée sans l'autorisation et au mépris des droits . 
teur, constitue le délit défini par l'article 425 du Code 

» Déclare Henri Augier coupable de contrefaçon, et 
damne à 25 fr. d'amende et aux dépens; 

» Ordonne la confiscation dos exemplaires saisis en 
. l>_kVj I J • a s. ••_ i5 J„ la 

ait 

l'au' 

al; 
jfi 9»' 

faveur 

de l'abbé Lacordaire; fixe à six mois là durée de la contrai 
par corps, » 

Par 

nommés : 

KOMIISATIOWS JUDICIAIRES. 

ordonnance du Roi, en date du 31 août, s»» 1 

Blugc de paix du canton du Catelet, arrondissement u . .guis-
Quentin (Aisne), M. lîaucourt, juge de paix du canton 

card, en remplacement de M. lïohart, admis à ™'
re

2:ecnia&
i
* 

droits à la retraite,— Du canton des Martigucs, arrondi» 

d'Aix (Bouches-du-Uhone), M. Bertiand,juge suppléaient 
ce de Draguigrian, en rcinp»

ar
-bunal de première instance 

de M. llizot, appelé à d'autres fonctions;—Du canton 
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Glissement de Quimper (Finistère), M. Leborgne, 

rf0
eï,

 arr
° n canton de l'ont-l'Abbé, en remplacement de S de

 C admis à l'aire valoir ses droits à la retraite ; - Du 

\jn
BéleS

u ' c 'p
ont

„p
A

bbé, arrondissement de ûuimper (l ims-
^ltotlu Lennoc, juge de paix du canton de Lesncvon, <■■. 

"nt de M. Leborgne, appelé à d'autrt s fonctions;— Ou 
nlacemÇ 

rondissement de Brest (ffaistàr»), M. J^^^ptîst'e Chaye, propriétaire, en. 'remplacement 

Ch»r1^
 O

„„oc appelé à d'autres fonctions ; — Dif canton de 

de Mi arrondissement du Puy (Haute-Loire), M. lançon, 

CnP° t actuel, ancien maire, en remplacement de M. Mos-

siipf' j'védé • — Du canton d'Arleux, arrondissement de Douai 
nier- fr.

 T
j
erce

, juge de paix du canton de Pout-à-Marcq, en 
v

' , ' '.nient de M. Piéiou, décédé ; — Du canton de Pont-a-

^ 'arrondissement do Lille (Nord), M. Tbéry, juge de paix 

Hf*. n de Montfaucon, en remplacement de M. Tierce, ap-& ca"i 'âiitres fonctions , — Du canton de Caumont, arrondis-

se!*
a
 ,l

e
 Bayeux (Calvados), M. Adolphe Vimard, avocat, en 

^'lacement de M. Levallois, appelé à d'aujtres fonctions. 

j
a
 juême ordonnance, sont nommés : 

^ léans de juges de paix du canton de Villeneuve, arron-
Supf>

 * de Villel'ranche(Aveyron), M. iMarie-r'rançois-Charles 

vert au bagne 

lacement 
- on-es, notaire ; 

(Corse; 

Du canton de Vescovato, arrondissement 

M. Charles-Félix Philippi, propriétaire, et 

Etienne Casanova, notaire; — Du canton sud de St-

arrondisseinent de ce nom (Cotes-du-Nord), M. Jean-

> Clair Viet-Dubourg, avocat; — Du canton d'Anneau, 
Mari

e
'.

gscm0LJt
 j

e
 Chartres (Eure-et-Loir) 

11
 Grange", ancien maire 

de Bast 

Jl. Jea11 ' 
Brieac ; 

M. Alexandre-
..rron^j^jj ancien maire ; — Du canton de Janville, ar-
P

'
er
/

e
-ement de Chartres (Eure-et-Loir), M. Charles Brinon, r S
 notaire ; — Du canton d'Aramon, arrondissement de 

ancien ,
<î

„
r(

jv JJ , Alfrel-Alexis-Joseph Dumas, notaire; — 

de Sauves, arrondissement du Vigan (Gard), 

Fontanieu , ancien maire de la commune 

Du canton de Jégun , arrondissement 

arron-

Arnal, 

notaire 

Nimes (fe
rd

)i 
à. canton 

M. P'erre 

lu S 'ftîers), M. François Deffieux, notaire; — Du 3 
dA

 -, de Montpellier (Hérault), M. Charles-Victor 

près la Cour royale de Montpellier, licencié en droit 

n°canton de Roujan, arrondissement de Béziers (Hérault), 

jlM Alexandre-René-Gonzague Laget,et Faustin Sabatier, pro-

^Siippléans de juges de paix du canton de La Ferté-Saint-

tibin arrondissement d'Orléans (Loiret), M. Alexis-Hubert 

Sover' ancien greffier de la justice de paix du 4
e
 arrondisse-

mëat cLOi léuns; — Du canton de Ville-en-Tardenois , arron-

lement de Reims (Marne), M. Charles-Joseph-Auguste Sco-

nonce la condamnation à mort L'interprète traduit l'arrêt 

a 1 accuse. Haby pâlit un peu et paraît chanceler, mais il 

se redresse aussitôt, et sort du banc des accusés d'un pas 
ferme en s écriant : ■< J'en appelle 1 » 

— CiiAitKNTK-IxKÉWEUKE.—On écrit de Rochefort : 

Un complot d évasion assez étendu vient d'être décou-

L'établissement où sont logés les forçats 
longe un canal <pn seul les sépare des champs C'est tou-

jours dans cette direction qu'ils tentent de s'échapper. 

Cette fois encore c'était au moyen d'un souterrain partant 

de dessous leur ht-de-camp, passant sous la salle et per-
çant les fondations du mur de clôture 

» La voie était achevée, tout était prêt pour la fuite, 

lorsque les gardes s'aperçurent que plusieurs condamnés 

avaient rompu leurs chaînes. Cette découverte fit faire 

d'autres recherches, et l'on reconnut bientôt que plus de 

quarante d'entre eux s'étaient déjà dégagés de la même 

manière. Mais heureusement aucun d'eux n'a pu profiter 
de ces préparatifs. 

— Du canton de Chaumont, arrondissement de 

M. 

-général: 

dissi 

hiers, notaire: 
ce nom (Haute-Marne), M. Charles-Nicolas Godinet, avoué: 

Du canton d'Athis, arrondissement de Domfront (Orne) 

Jean-Daniel Hardy, propriétaire, membre du consei' _ 

— Du canton ouest de Pnom, arrondissement de ce nom (Puy-

de-Dôme), M. Annet Fournie?, avoué; — Du canton de Ri-

beauvillé, arrondissement de Colmar (Haut-Rhin), MM. Louis 

Rietsch, notaire à Bergheim, et Charles Bleger, maire à Saint-

Hippolyte ; —■- Du canton do Vauvillers, arrondissement de 

Lure (Haute-Saône), MM. Louis -Marie-Gabriel-Jean-Baptiste 

RJV , propriétaire, ancien adjoint au maire de Vauvillers, et 

François Fougère, propriétaire; — Du canton de Doudeville, 

arrondissement d'Yvetot (Seine-Inférieure), M. Arcade Merlin, 

notaire; —'Du canton de Monestiés, arrondissement d'Alby 

([arn), M. Pierre-Bernard-Casimir Biscons, notaire, licencié en 

droit, membre du conseil municipal. 

CHROIM1UUE 

DEPÀRTEMENS. 

g— HAUT-RHIN (Colmar). — La Cour d'assises du Haut-

Rhin a été saisie le 30 août d'une accusation fort grave 

dirigée contre le nommée Gervais Haby. Voici dans quel-

les circonstances : 

Les trois frères Haby vivaient à Ruestenhart; ils étaient 

p;tits-neveux et héritiers d'une partie de la fortune du 

mmmé Antoine Haby, qui était mort depuis environ cin-

«uante ans. Ils n'étaient pourtant pas entrés en possession 

ctes biens dont ils avaient hérité à cause d'un usufruit dont 

cas biens se trouvaient grevés au profit de la veuve de 

leur oncle, âgée "de quatre-vingt-deux ans. La vie pro-

longée de cette femme, qui était seule un obstacle à leur 

entrée en possession, excitait le dépit et la haine des hé-

ritiers. On en était aux- mauvais procédés et aux menaces. 

La veuve Haby, qui occupait une petite maison, se faisait 

soigner par une de ses nièces, Agathe Strosser; depuis 

quelque temps cette fille venait passer les nuits chez sa 

tante, et partageait son lit. 

Dans la nuit du 2 au 3 juin, Agathe est réveillée en sur-

saut par un cri ; elle s'aperçoit que sa tante n'est plus à 

ses côtés, et à l'instant même elle se voit attaquée par un 

homme qui avait pénétré dans la chambre. Cet homme était 

armé d'un coutre de charrue avec lequel il essaya de lui 

porter des coups. Une lutte désespérée s'engagea dans 

l'obscurité ; dans cette lutte les meubles sont brisés, un 

poêle en fonte est renversé. L'assassin essaie d'étrangler 

Agathe; il lui introduit les doigts dans la bouche, mais 

elle se mord et se dégage le cou. Un moment, tous deux se 

trouvant devant une fenêtre, à la lueur du ciel, Agathe a 

reconnu son agresseur ; mais bientôt elle est terrassée, elle 

reste sans mouvement et contrefait la morte; cette ruse 

™ réussit ; Gervais Haby, car c'est lui qu'elle avait recon-

nu, lui donne un coup de pied pour voir si elle vit encore, 

et sort de la chambre. Aussitôt, Agathe ouvre un volet, 

^ute par une fenêtre, et appelle au secours. Les voisins la 

Souvent couverte de sang, elle avait cinq blessures énor-mes ; en pénétrant dans la maison, l'on trouva la veuve 
et

çndue sans vie sur le plancher. 

Le matin venu, Agathe Strosser dénonça Gervais Haby. 

elui-ci ne fut pas trouvé à son domicile ; on y saisit une 

ste et un pantalou tachés de sang et un coutre de char-
c
 i on crut apercevoir aussi du sang sur cet instrument, 

jy" .
 ce

 temps Haby s'était caché chez l'un de ses 

^
res

i jl y fut découvert et arrêté deux jours après, et, 

uvel indice de sa culpabilité, des traces de morsures fu-

'«"t reconnues à la main gauche. 

m
 j .

au
dience, Haby affecte d'abord une contenance cal-
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PARIS , 6 SEPTEMBRE. 

— Le terrain sur lequel s'élève aujourd'hui la caserne 

du quai d'Orsay, a été, durant la révolution, et en vertu 

des lois contre les émigrés, saisi sur M
me

la duchesse d'Ai-

guillon, qui avait quitté la France. Ce fut sous l'empire 

et pendant que l'immeuble était entre les mains du do-

maine de l'Etat, que fut construite cette grande caserne 

destinée à la garde impériale, qu'habitèrent ensuite les 

gardes-du-eorps à cheval, et qui est encore aujourd'hui 

un quartier de cavalerie. La loi du 5 décembre 1814 res-

titue aux émigrés ceux de leurs biens confisqués qui se 

trouvaient encore en nature parmi les biens de l'Etat. 

Mais l'article 7 dicte des conditions particulières pour 

ceux des immeubles sur lesquels l'Etat avait élevé des 

constructions et qui se trouvaient affectés à des services 
publics. 

Le droit à la propriété fut restitué aux émigrés, ancieus 

propriétaires ; mais l'Etat n'en demeura pas moins en 

possession, à la charge de payer une redevance annuelle 

dont une commission spécialement instituée à cet effet dé-

termina l'importance. Dans le cas où l'affectation à un 

service i public viendrait à cesser, les anciens proprié-

taires reprendraient les constructions au prix d'estimation 
fixé par expert. 

Par application de ces diverses dispositions, MM. de 

Châbrillant, ayans-cause de Mme la duchesse d'Aiguillon, 

recueillirent la propriété de la caserne du quai d'Orsay, 

dont l'Etat demeura en possession moyennant le paiement 

d'une somme annuelle contre la fixation de laquelle MM. 

de Châbrillant élevèrent des réclamations qui, après de 

nombreux incidens, furent appréciées par la juridiction 
administrative. 

11 y a peu de temps, le ministre de la guerre donna les 

ordres nécessaires pour l'exécution de travaux d'entretien 

et d'amélioration à exécuter dans cette caserne, mais MM. 

de Châbrillant s'opposèrent à ces travaux, jusqu'à ce que 

l'Etat actuel des bàtimens eût été constaté. Us prétendi-

rent que les réparations ou améliorations projetées par le 

ministre auraient pour résultat d'augmenter la valeur de 

l'immeuble, et par suite d'élever au-delà des prévisions 

de la loi du 5 décembre 1814 la somme que les anciens 

propriétaires devraient payer pour reprendre l'immeuble 
des mains de l'Etat. 

Ce matin, à l'audience des référés, tenue par M. le pré-

sident Hallé, M" Guyot-Sionnesl, avoué de MM. de Châ-

brillant, développait cette prétention de ses cliens, et de-

mandait la discontinuation immédiate des travaux et la 

nomination d'experts chargés de constater l'état actuel de 

l'immeuble. 

Mais M. le président Hallé, après avoir entendu M" Ber-

thé, avoué du ministre de la guerre, a décidé qu'il s'agis-

sait d'une question qui se rattachait tout à la fois à la 

propriété et à l'entretien de l'immeuble, et qui, dès lors, 

excédait les attributions du juge des référés. En consé-

quence, il s'est déclaré incompétent, et a renvoyé les par-

ties à se pourvoir au principal devant le Tribunal civil. 

— La chambre des notaires de Paris a voté, au nom de 

la compagnie, une somme de 600 francs en faveur des 

victimes du désastre de la vallée de Monville. 
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— Le 25 mai dernier, les époux Magniez étaient tran-

quillement assis près de la fenêtre de leur logement, aspi-

rant avec délices les premières fraîcheurs d'une soirée 

d'été. Tout à coup ils sont avertis qu'il y a quelqu'un à 

leur porte; la sonnette vient d'être agitée, mais avec une 

certaine précaution. M. Magniez, qui n'attendait person-

ne à cette heure, s'avance vers la porte, regarde par le 

trou delà serrure, et voit un individu, à lui parfaitement 

inconnu, et dont l'ensemble lui signale un voleur. La por-

te ne s'ouvre pas, et M. Magniez se met en observation. 

Un instant après, nouveau coup de sonnette du dehors, 

même silence au dedans. Puis, troisième, quatrième coup 

de sonnette, et toujours même immobilité de la part de 

M. Magniez et de sa femme. 

Bientôt l'individu que M. Magniez avait vu descend, 

mais c'était pour revenir presque aussitôt, suivi d'un au-

tre homme, qui jusque-là s'était tenu au bas de l'escalier. 

Les soupçons conçus par M. Magniez se vérifièrent à l'in-

stant. Diverses clés, des crochets furent tour à tour es-

sayés, sans trop de précautions, les voleurs croyant, grâ-

ce aux coups de sonnette restés sans réponse, que l'ap-

partement était inhabité. Mme Magniez, peu jalouse de 

pousser plus loin l'expérience et de laisser pénétrer les 

voleurs chez elle, ouvrit la croisée, cria : « Au voleur! » 

et fit fermer la porte de l'allée par les voisins. 

Ces deux individus furent arrêtés : c'étaient les nommés 

Varieras et Parent, tous les deux déjà repris de justice. 

Traduits aujourd'hui devant le jury à raison de cette 

tentative de vol, ils ont été, malgré leurs persistantes dé-

négations, condamnés, Varieras à huit années do travaux 

forcés avec exposition, et Paient à cinq années de prison. 

— Dans le courant d'avril 1841, le sieur Delarue eut 

l'idée de fonder une grande entreprise industrielle qu'il 

décora du nom pompeux de Musée national de l'Indus-

trie française. Cette entreprise, qui du reste pouvait bien 

avoir son côté utile, avait pour but d'agglomérer sur un 

point les divers produits de l'industrie en tout genre, et 

d'en former ainsi une exposition permanente qui devait 

en faciliter l'écoulement et la vente. 

Le sieur Delarue fit choix tout d'abord d'un vaste local 

dans le passage du Saumon, et grâce aux annonces et aux 

réclames, il parvint à inspirer assez de confiance à un 

grand nombre de fabricans pour les engager à garnir ses 

salons des divers produits de leur industrie. A cette ad-

ministration naissante il fallait un personnel assez consi-

dérable : or, pour se procurer des employés, le sieur De-

larue mit en jeu les Petites Affiches qui ne manquèrent pas 

de lui amener eu effet desaspirans desquatre coins de Pa-

ris : il n avait qu'à choisir ou plutôt qu'à encaisser les cau-

tionnemens exigés par lui d'avance, et versés avec une in-

croyable facilité par ces bonnes gens, qu'alléchait l'espoir 

d'une bonne place et de beaux appointemens. 

Cependant le Musée national n'eut qu'une courte exis-

tence, il était fermé au bout de dix mois; et, sur la plain-

te collective des employés qui n'avaient pu recouvrer ni 

leur cautionnement ni toucher la moindre parcelle de 

leurs émolumens, le sieur Delarue, alors on fuite, fut tra-

duit sous la prévention d'escroquerie devant le Tribunal 

de police correctionnelle, qui, à la date du 22 mars 1843, le 

condamna à cinq ans de prison. C'est à ce jugement qu'il 

vient aujourd'hui former opposition. 

Le premier témoin entendu dépose en ces termes : .Pa-

vais lu dans les Petites Affiches qu'on avait besoin d'un 

surveillant pour le Musée national. Ce nom m'a paru de 
favorable augure, j'ai pensé tout de suite que cet emploi 

ne pouvait qu'être honorable, et je me suis présenté chez 

M. Delarue, qui n'a fait aucune difficulté de m'admettre 

dans son administration. 

H- le président : Mais, au préalable, il vous a fait ver-

ser un cautionnement. 

Le témoin : Sans doute, je lui ai déposé une somme de 

1,000 francs; mais il devait m'en payer les intérêts à 3 

pour 100, de telle façon que j'étais bien tranquille. C'était 

un véritable placement de fonds, et en outre j'y gagnais 

une place de surveillant à 100 fr. par mois. 

M. le président : Le prévenu ne vous avait-il pas dit 

que tous les objets de l'exposition étaient sa propriété? — 

R. Pas tout, mais une bonne partie; c'était là ce qui me 

donnait confiance. 

On entend une dizaine d'autres témoins dont les dépo-

sitions sont à peu de chose près les mômes ; quelques lé-

moins à décharge sont aussi appelés à la requête du pré-

venu ; ils viennent déclarer n'avoir qu'à se louer des pro-

cédés à leur égard du sieur Delarue, qui, sous le nom de 

Duboulingrin, les emploie dans son journal des Variétés 

industrielles, qu'il a fondé depuis sa déconfiture. 

Le sieur Delarue, tout en reconnaissant que le Musée 

national était une entreprise au-dessus de ses forces, 

proteste de son entière bonne foi, et repousse avec éner-

gie l'emploi des manœuvres frauduleuses qu'on lui im-

pute pour dépouiller ses anciens ouvriers, qu'il veut dés-

întéreser au contraire ; il espère en trouver le moyen 

dans la prospérité de son journal. L'addition du nom de 

Duboulingrin (propriété de sa famille) à celui de Delarue 

n'avait d'autre but que de donner le change à l'âpreté de 

ses créanciers. Au surplus, tous les produits de l'industrie 

qui garnissaient le Musée national ont été fidèlement res-

titués à leurs propriétaires, sans qu'il en ait rien détourné 
à son profit. 

M. l'avocat du Roi de Gaujal soutient la prévention, et 

conclut au maintien pur et simple du précédent juge-

ment. M" Nogent Saint-Laurent présente la Héfense du 

sieur Delarue, et le Tribunal, après en avoir délibéré, ré-

duit à deux années la durée de l'emprisonnement. 

Les nommés Lcgendre et Longuet, ouvriers employés 

dans une fabrique d'eau gazeuse, sont cités devant le Tri-

bunal de police correctionnelle, sous la prévention de délit 

de coalition, et en outre sous celui de coups et de bles 
sures. 

Cette affaire, du reste, ne présentait aucun caractère de 

gravité, et la coalition formée pour interdire la fabrique 

avait pris naissance dans des discussions particulières éle-

vées entre les ouvriers plutôt que dans un système arrêté 

contre le fabricant. 

Longuet, qui était seul présent à l'audience, a repoussé 

toute idée de coalition de sa part, non plus que de celle de 

son coprévenu absent. 11 y avait déjà plusieurs fois, dit-i 

que la même chose était arrivée, c'est-à-dire que par suite 

de l'ivresse du contre-maître, qui ne pouvait pas travailler, 

nous autres avions été obligés de perdre nos journées. Ça 

ne m'arrangeait pas du tout. J'en avais prévenu le patron, 

qui n'en a pas tenu compte, à ce qu'il paraît. La dernière 

fois, je n'ai pas pu y tenir, et je me suis en allé, mais seu-

lement pour n'être plus exposé à ne pas travailler parce 

que les autres se grisaient II y a eu des disputes, des 

coups, je ne dis pas non ; mais si j'en ai donné, j'en ai 

reçu aussi, et personne n'a rien à réclamer. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal, écartant le chef de provocation de coalition, 

condamne Legendre et Longuet, pour voies de fait, cha-

cun à dix jours de prison. 

— A la suite d'une discussion pour un motif bien fri-

vole, deux chasseurs du 3" régiment, en garnison à Com-

piègne, se battaient à coups de botte dans la chambrée. 

Chacun d'eux tenait la botte par la tige, et frappait avec le 

talon son adversaire. Le chasseur Leroy, qui avait porté 

les premiers coups, avait atteint le chasseur Normand et 

l'avait blessé à la tête. Celui-ci, irrité par la douleur, 

porta- un coup si violent à son camarade sur le sommet 

de la tête, et avec l'éperon en fer dont le talon est armé, 

que l'éperon pénétra tout entier dans le crâne. Leroy 

mourut cinq jours après. Le chasseur Normand répon-

dait aujourd'hui de cet homicide devant le 2e conseil 

de guerre, présidé par M. le colonel Rertrand, du 24e 

passe!... Ah! coquins! vous refusez l'N, FN du grand 

nomme! Vous prétendez que le grand homme a fait de la 

fausse monnaie! Vous comparaîtrez au Tribunal d'en 

haut, et Napoléon sera mon avocat! » 

Ces phrases, entremêlées de cris sauvages, avaient at-

tiré une foule considérable autour de cet homme; mais, 

à l'aide d'un bâton dont il était armé, et qu'il maniait 

ivec une grande habileté, il s'ouvrait un passage dès 

qu'il se trouvait serré de trop près, puis il continuait sa 

course. U parcourut ainsi uuft partie de la place Maubert, 

lame de Rièvre, le pont de la Tournelle et Pile Saint-

Louis. Il se trouvait vers le milieu du pont Marie, lorsque, 

se retournant, il aperçut plusieurs sergens de^ ville qui, 

avertis par la clameur publique, s'étaient mis à sa pour-

suite. Jouant alors une dernière fois de son bâton, il écarta 

le cercle de gamins qui venait de l'entourer, et sauta 

lestement sur le parapet. 

« Vous avez démonétisé Napoléon, cria-t-il encore, mais 

moi vous
7
 ne me démonétiserez pas ! » Ces mots proférés, 

il se précipita dans la rivière, la tête la première, et dis-

parut. 

Cependant plusieurs des canots amarrés sur la berge 

se dirigèrent rapidement vers le milieu du fleuve, mais 

dix minutes s'écoulèrent avant que l'on pût harponner ce 

malheureux, et lorsque l'on parvint à le ramener sur la 

rive, il donnait à peine signe de vie. 

Ce malheureux, qui se nomme R..., serait, à ce qu'il pa-

raîtrait résulter des papiers trouvés dans ses vêtemens, 

débitant dans la banlieue. 11 aurait spéculé depuis six se-

maines sur la démonétisation des pièces de six liards et 

des pièces de dix centimes à l'N et en aurait escompté 

une très grande quantité à huit et dix pour cent, espérant 

les faire facilement admettre dans les caisses de l'Etat. 

Mais il se serait trompé dans son calcul, la plupart de 

celles qu'il tenait des cultivateurs et des maraîchers qui-

fréquentent les halles, étant fausses, de fabrique étrangè-

re, ou ne portant pas d'empreinte, et il aurait perdu ainsi 

de six à sept mille francs. 

Comme on le voit, la perte de ses économies avait entraîné 

la perte de sa raison. 11 a été transporté à l'Hôtel-Dieu, 

où de prompts secours l'ont rappelé à la vie, mais sans 

que l'on ait jusqu'à ce moment remarqué aucune amélio-

ration dans son état mental. 

léger. 

Le conseil, sur le rapport de M. le capitaine Plée, et 

après avoir entendu Me Cartelier, avocat nommé d'office, 

a condamné le chasseur Normand, pour homicide invo-

lontaire, à la peine de deux mois d'emprisonnement. 

— En rendant compte des crimes si fréquens qui sont 

commis dans les environs de Paris, nous avons plus d'une 

fois déjà signalé les dangers qui résultaient du défaut de 

surveillance, ou au moins de l'absence de toute mesure 

préventive dans laquelle on laissait cette tourbe de gens 

sans aveu qui ont trouvé un refuge dans l'enceinte des 

fortifications. M. Péronaux, maire de Romainville, vient 

de prendre l'initiative d'une mesure qui ne peut avoir 

que d'utiles résultats, et qu'il serait bon de voir suivre 

par MM. les maires de la banlieue. Cette mesure consiste 

à vérifier sur les registres des log.'urs de la commune les 

noms de tous les individus qui se trouvent sans papiers. 

Cette première vérification faite, ces individus- sont appe-

lés à la mairie par catégories, et là note est prise, d'après 

leurs déclarations, de leurs noms, prénoms, âge, profes-

sion, domicile et lieu de naissance; puis un délai leur est 

donné, à l'expiration duquel, s'ils ne rapportent pas 

leurs papiers, ou s'ils ne se représentent pas, ils sont ar-

rêtés et conduits à la préfecture de police. 

Les premières opérations qui viennent d'avoir lieu dans 

la commune de Romainville ont fait voir que plus de la 

moitié des individus logés dans les garnis de cette com-

mune était sans papiers; mais, hâtons-nous d'ajouter que 

la plus grande partie d'entre eux sont d'honnêtes ouvriers, 

qui, en raison même de l'incurie dans laquelle on est res-

té jusqu'ici à leur égard, ou ont perdu leur livret, ou ont 

négligé de le faire signer depuis longtemps ; aussi, ont-ils 

demandé seulement quelque jours dedélais pour se mettre 

en règle et satisfaire ainsi à une mesure qui est toute dans 

leur intérêt, puisqu'elle a pour but de séparer les honnîtes 

ouvriers des malfaiteurs, avec lesquels ils pourraient être 
trop souvent confondus. 

— Les cas d'aliénation mentale sont devenus très fré-

quens depuis deux mois ; dans la journée d'avant-hier 

deux jeunes femmes, Rose D..., faubourg S/iint-Martin, et 

Marie-Louise V..., dans le quartier de l'Eeole-de-Médéci-

ne, ont été subitement frappées do folie; etl'autorité mu-

nicipale a dû les envoyor à la préfecture, d'où elles ont 

été conduites à la Salpêtrièrc pour y recevoir des soins. 

Hier, une attaque semblable, mais dont cette fois un hom-

me a été atteint, s'est terminée d'une manière plus fu-
neste. 

Vers midi, un individu, paraissant âgé d'environ trente 

ans, velu d'une manière assez confortable, bien que com-

mune, descendait rapidement la rue do la Montagne-Ste-

Genevuîve en proférant les menaces les plus étranges, lés 

exclamations les plus singulières: « Arrière! arrière! Pa-

risiens, crmit-il; cachez-vous dans vos caves comme des 

voleurs; cachez-vous, car voilà la justice de Dieu qui 

ÉTRANGER. 

DUCHÉ DE RRMSWICK (Rrunswick, 1" septembre). —■ No-

tre correspondant nous transmet les détails suivans , 

qu'on ne lira pas sans une profonde indignation : 

« Dans notre pays, non-seulement on s'obstine à conser-

ver la procédure secrète en matière criminelle, mais de-

puis quelque temps on y ajoute même la torture pour arra-

cher des aveux aux accusés. 

» Au commencement du mois de mars dernier, une jeune 

fille de seize ans, Jeanne-Marie Staats, servante chez les 

époux Lagermann, au village de Weigenau, dans le bail-

liage de Vechelde, fut arrêtée par la maréchaussée en sta-

tion dans cette localité sous la prévention d'avoir incen-

dié une grange appartenant à ses maîtres. 

»Le commandant de cette troupe, au lieu de taire con-

duire la prévenue devant un magistrat de l'ordre judi-

ciaire, comme cela se pratique toujours en pareil cas, 

l'interrogea lui-même; et comme elle persistait à affirmer 

qu'elle était innocente du crime qu'on lui imputait, il ap-

pela un sous-officier, lequel, sur un signe donné par le 

commandant, tira de sa poche un étau en fer, plaça les 

pouces des deux mains de Jeanne entre les mâchoires de 

cet instrument, et, après avoir serré celles-ci autant que 

possible, il les arrêta dans cette position à l'aide d'une 

clé. La jeune fille continuant encore à dire qu'elle était 

étrangère à l'incendie de la grange, le sous-officier, sur 

l'injonction que lui fit son chef, se mit à la frapper sur le 

dos et sur la poitrine avec une baguette de fusil, jusqu'à 

ce que cette malheureuse, vaincue par la douleur, s'avoua 

coupable du crime qu'on lui reprochait. 

» Alors on lui ôta l'étau des deux doigts, et on la trans-

porta en prison, où on lui mit les fers aux mains et aux 

pieds, et on l'enchaîna au mur. Dans les nombreux inter-

rogatoires qu'elle subit, on lui fermait la bouche chaque 

fois qu'elle alléguait la moindre circonstance tendant b 

établir son innocence; et pour peu qu'elle y insistât, on 

la menaçait^ de l'enfermer dans un cachot au pain et à 
l'eau. 

» Le Tribunal du bailliage de Vechelde, jugeant, sui-

vant notre Code de procédure, sur le vu des actes seuls, 

et en absence de l'accusée, déclara Jeanne-Marie Staats 

coupable d'avoir malicieusement mis le feu à la grange 

appartenant aux époux Lagermann ses maîtres, et la con-

damna à la peine capitale ; sentence qui fut confirmée en 

deuxième et en dernière instance. 

» Par un hasard providentiel, pendant que l'ecclésiasti-

que de la prison préparait Jeanne à la mort, ce qui, chez 

nous, dure toujours environ une quinzaine de jour-:, deux 

brigands furent arrêtés, qui avouèrent qu'ils avaient in-

cendié la grange des anciens maîtres de Jeanne. L'exacti-

tude de cet aveu ayant été constaté par Jes preuves les 

plus évidentes, Jeanne fut remise en liberté. 

»Un avocat du barreau de Rrunswick, M. Edouard Got-

thard, adressa au nom de Jeanne-Marie Staats une sup-

plique au gouvernement, afin qu'il fût accordé à cette jeune 

fille une indemnité pour la condamnation infamante in-> po 

duement prononcée contre elle, ainsi que pour les tortu-

res et la détention qu'elle avait subies ; et il démonu-c de; 

la manière la plus claire qu'il n'avait existé contre sa 

cliente non-seulement aucune preuve ni commencement 

de preuve, mais pas même le moindre indice sérieux de 
culpabilité. 

«Cette demande si juste a été rejetée, et le gouvernement 

s'est borné à suspendre,... pendant quinze jours, l'officier 

de maréchaussée qui avait fait appliquer, la torture à 

Jeanne, u sans qu'il y eût de soupçons fondés contre 
elle.. » 

HtÂISO ! m • IPÀGNE. Etude de M e Cassenvche, 

avoué 1 Corbeil (St 'ine-Kt-Oisel. 
— Venle sur licitalion, entre majeurs et mineurs, en l'audience des 
criées du Tribunal de Corbeil, le Jeudi 2 octobre 184o, deux hearesde 
relevée, d'une très jo ie Maison de campagne, siaeà MasBy, route rl>yàf* 
de Paris il Chartres, canton de Lonfrjumeuu, aiTondlsKement de Or'b.il, 
pris des bois de Verrières (i 14 kilomètres environ de Paris), dépen-
dant de la succession de M. Oubos, ancien pro'e3seur de rhélonque 
au collège Louis-le-Grand. Dans le jardin se trouve un srtnitiagg com-
posé de huit pièces, formant une habitation complète, distincte et indé-
pendante dp la maison principale. ' 

Mise à prix : ' ï S, 000 IV. ■ 

Il y a des communication» faciles enli-e Masxy et Pari». nlu»iear» fois 
par jour, aller et retour (voitures pu saae llaiinhi. c). Une slalion du 
chemin de fer d'Orsay doit être établie ù Massy même, ou 1res ptto do la. 
prooriété. 

S'adres-er à Corbeil : aulit M* Cassemiciie, »Vduè) poursuivant, et;"» 
M''5 Delauniiy et Pairy, avoués eollcllans; à Paris, à Ms

 LITOIIX , nolairc, 
«t sur les lieux il M»« veuve Ou lie* l 'Tîi'13'i 

ÈlU le (1- Jl" LE-

VlLLAIi\,a -/uué, «RIÊTED'MEl 
boulevard Sl-Deni», 28. — Veine sur licilalion, en I audience îles criera 
dû Tribunal civil delà Seine, séant au Palais -du-JusUec, a, Paris, un» 
heure de relevée, 

De la nue,-|iro |)riété d'une maison sise à l.ounvs,
 R)

-an 'e Rue, 15. 

L'adjuJiealinii aura lieu le mercredi M Mkptetabpe \i 't 'i.'>. 
Mise à prix : 10,0 10 fr. 

S'adresser pour les rcnucignemord : 1° h M" Lpvlltatir, avoue" poivrvnî-
wnt, ;\ Paris, boulevard Saint -Denis, 28; 2» il M" befn-Hfe avoué à Pa-
ris, r e Kieheliitu, (10; 3° à M" Charpentier, avoué à Paris. rueSainl-
Honoré, 108; 4°eU M«Locei-f, notaire, a Louvre (Seine-el-QUe). 

01117) 
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ON S'ABONNE A PARIS 
AU BUREAU DU JOURNAL 

RueN-des-Pclits-Cliantps.iS, 
DANS LES DÉPAU'IT.MENS 

Chez les Directeurs de Postes et aux» 

bureaux des Messageries. 

REDACTEUR EN CHEF , 

M. CHARLES LESSEPS , 

Ancien rédacteur en clicf du Commerce, 

DIRECTEUR GÉRANT, 

M. F. V ALLER Y , AVOCAT. 

LESPBIT PUBLIC 
UE, 

DE L'INDUSTRIE, DE L'AGRICULTURE, DES LETTRES ET DES ARTS. 

PRIX DE L 'i 
"ABONNEMENT 

Paris. ,,. ï 

Inan as ..
 ue

i''
a
neu. 28 

II 
42 

21 

10 50 

fimois . . 

3 mois . . 

Un Numéro: i
0

 » 

PRIX DES ANNONCES ' 
5 centimes la pet- te l:„ ' 

chaque milïe de tfe^ 

Les »e"re3 non
 affranchi 

refusées.
 ser

°nt 

L'ESPRIT PUBLIC paraîtra quotidiennement à dater du 12 septembre courant, et les Abonnemens sont reçus dès à présent pour partir du 15 

DIRECTION DU JOURNAL. 

M. CHARLES LESSEPS 

BEDACTEUR EX CHEF : 

ancien rédacteur en chef du COMMERCE. 

DIRECTEUR GÉRANT : 

M. F. VALLERY, avocat. 
ACTIONNAIRES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVKILLANCE : 

MM. CRÉMIEUX, député d'Indre-et-Loire, membre du conseil de l'Ordre des avocats à 
la Cour royale de Paris. 

BOUILLAllD, député delà Charente, professeur à la Faculté de médecine de Paris. 

DURAND (de Romorantin), député de Loir-et-Cher. 
BESSAS-LAMEGÏE , ancien maire du 10e arrondissement de Paris. 
AUREAU, banquier à Paris. 
BOEHLER, avocat à la Cour royale de Paris. 
FONTAINE (de Mclun), avocat à la Cour royale de Paris. 

M, 

ACTIONNAIRE CHARGÉ DE LA SURVEILLANCE JOURNALIÈRE I 

J.-ïS. BOEHLER, avocat à la Cour royale de Paris. 

Le nom du rédacteur en chef indique assez quelle sera la ligne politique du Journal; 
nous renvoyons à ce sujet au numéro spécimen qui se distribue en ce moment. 

Indépendamment de la rédaction ordinaire, confiée à des plumes expérimentées, à des 
esprits indépendans, nous sommes déjà en mesure de promettre la publication de plusieurs 
travaux importans, parmi lesquels nous citerons un EXAMEN COMPLET DE LA LOI ÉLECTO-

RALE , où ses vices, ses contradictions, ses manifestes absurdités- seront dévodés par ses pro-
pres résultats. 

A la suite de ce travail, nous publierons un PROJET SUR LA RÉFORME ÉLECTORALE, ET 

LES MOYENS DE L' APPLIQUER IMMÉDIATEMENT, par M.CHARLES LESSEPS. 

DE L'ENQUÊTE PARLEMENTAIRE EN ANGLETERRE, ET DE SON APPLICATION EN FRANCE, 

par un PUBLICISTE anglais ; 
DE LA RÉVISION DES LOIS DE SEPTEMBRE, ET DE LA LOI SUR LE JURY , par M. CRÉMIEUX, 

membre de la Chambre des députas ; 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN FRANCE , par M. BOUILLAUD , membre de la chambre 

des députés ; 
DES TRAVAUX FAITS PAR LE GOUVERNEMENT POUR L'AMÉLIORATION DE NOS PORTS , par 

•un INGÉNIEUR ; 

ETUDES SUR LE BUDGET , par un CONTRIBUABLE; 

DE L'ADMINISTRATION DE LA MARINE ET DE LA CAISSE DES INVALIDES , par un ADMINIS-

TRATEUR; 

ÉTUDE SUR LES PROGRÈS DE LA PUISSANCE NAVALE ET MILITAIRE EN FRANCE, COMPARÉE 

A CELLE DES AUTRES GRANDS ETATS. 

LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS ET LE TRAITÉ DU 15 JUILLET 1840, D'APRÈS DES PIÈCES ET 

/LES CORRESPONDANCES EXCLUSIVEMENT OFFICIELLES, PAR UN DIPLOMATE. 

Nos dispositions sont, prises pour être au courant des événemens, quelquefois même des 
secrets qui s'agitent dans les capitales des gouvernemens étrangers. 

L'Algérie est une conquête de la France, une colonie pleine d'avenir, sur laquelle nos 
yeux sont ouverts avec affection et sollicitude. Une correspondance suivie tiendra nos lec-

 u : r i r ~i ~ . 

teurs au courant des vicissitudes que traverse ce pays. Les questions relatives à l'Algérie se-
ront confiées au talent, aux connaissances spéciales ce M. HIPPOLYTE PEUT, rédacteur en 

chef de l'Afrique. 
L'AGRICULTURE, LE COMMERCE, L'INDUSTRIE intérieurs nous trouveront attentifs à leurs 

plaintes et à leurs besoins. Nous avons appris à les connaître dans les rapports antérieurs 
et fréquens que notre rédaction a eus déjà avec eux. 

Les articles d'agriculture seront rédigés par une spécialité qui fait autorité, et dont les 
leçons sont suivies et appréciées par notre jeunesse studieuse. 

L'hygiène alimentaire, cette science sociale d'où dépendent la santé du peuple et la force 
des générations à venir, sera également confiée à un homme qui a fait ses preuves, et dont 
les articles seront livrés bientôt aux lecteurs de l'EspBJT PUBLIC 

Les sciences médicales et naturelles, indépendamment du Bulletin de l'Académie, auront 
pour organes, dans des articles spéciaux, M. lîouillaud, l'un de nos grands noms médicaux, 
professeur à la Faculté de médecine, M. Mandi, dont les belles observations microscopi-
ques sont connues de tout le inonde savant, et plusieurs autres collaborateurs de la même 

distinction. 

FEUILLETON. 
Le feuilleton de L'ESPRIT PUBLIC sera rédigé par les écrivains dont la popularité litté-

raire est le mieux établie. Aux noms qu'il livre dès aujourd'hui à ses lecteurs , il ajoutera 
d'autres noms éminens. Voici le programme des publications qu'il est dés à présent en me-

sure d'effectuer. 
MÉLANGES. 

T i Tnirruic- (LES HOMMES DE LETTRES DE 1792 A 1800 ET DE 1800 
LA TOLCHL.J

 A 1815 
HENRI DE 

M. DE CORME3STN". — ADIEUX A VALENCE 

ROMANS. 

GEORGE S AND. — UN ROMAN. 
Mme CHARLES REYBAUD. — UN ROMAN. 
M. PAUL FÉVAL. - FONTAINE-AUX-PERLES. 
M. HIPPOLYTE CASTILLE. - LES FILS DE MERCURE. 
M. AUGUSTE MAQUET. — LE JOUR ET LA NUIT. 
M. ÉMILE SOUVESTRE. — LE SECRET DU CONDOTTIERE. 

M. AMÉDÉE ACHARS). — BELLE-ROSE. 
M. G. DE LA LANDELLE. - LE GAILLARD D'ARRIERE. 

NOUVELLES. 

M. AUGUSTE LUCHET. — LE CONFESSIONNAL DE LA SOEUR MARIE. 
M EDOUARD Ot 15I.1AC. — LE VIOLON DE FIDELIO. 
M. ARSENE HOUSSAYE. — UN AMOUR AU BOUT DU MONDE. 
M. ROGER DE BEAUVOIR. — ABBE ET COMTESSE. 

HISTOIRE CONTEMPORAINE. 

MÉMOIRES DE M
N

« LENORMAND , seule publication faite par les héritiers. — Les ma-
nuscrits et autographes seront déposés chez M. Guénin, notaire delà Société. 

Parmi les personnages qui figurent dans les Mémoires de la célèbre devineresse , nous 

cberons: . 

ÉPOQUE RÉVOLUTIONNAIRE .— Manuel, Maillard, Mrabeau, Babœuf, Rerin rf 

Fouquier-Tinville , Bobespierre , Marat , Camille Desnoulins, madame' Kol -ii i
 e

' fort, 

Théot, madame Tallien, Charlotte Corday, Barnave, Rilly, Cazotte, madanir' H '
T

Ca| herin» 
Louis XVI, Custine, le Dauphin, Dumouriez, Charctt, Hébert, Danton Foiiéh- """aile 
neuve, George Cadoudal, Hérault de Séclielles, madeinisellc Téroigne de Mér ratl "e' 
lermann, Kléber, Lafayette, duc de Chartres, Laclos, Jonge, Moreau, madame \°i'' n ' 

ÉPOQUE IMPÉRIALE. — Duc de Bassano, cardinal M .ury , Masséna , Mallet
 4

°
reau

-

Bourienne, princesse de Bagratiou , maréchal Bessièe , Bertrand, 'lîluclier' r^erea » 
Alexandre, Marie-Antoinette , Benjamin-Constant, dm et duchesse de Dino' .Pereor 
Chimay, Cambacérès, madame Campan , la princesse iVilhelmine de Prusse a ,lr

'
nces

 de 

Brunswick, le prince Eourakin, docteur Gall, Spurzhcm, Lalande l 'astronome , lless
e de 

quiou, le prince et la princesse deTalleyrand, Murât, Npoléon, Joséphine Eusî ,*
on

'es-

harnais, la reine Hortense, mademoiselle Comtal, Pasoiier, préfet de police °enctif;Btau. 

RESTAURATION. — Louis XVIII, le duc d'Angoulêmc le comte d'Artois le H 
chesse de Berry, le duc de Bordeaux, le duc de Cazes, ord Stuart, la icinê r«. i-"

 Ia
 du. 

gleterre. Prenne d 'A„, 

GOUVERNEMENT DE JUILLET. — Louis-Philippe, Guiot, madame de S. G a 
G..., etc, — Prédictions sur les fortifications de Paris. '

 auc
hesse de 

CRITIQUE LITTÉRAIRE. 

M GUSTAVF PI \NCHF (EXAMEN CRITIQUE Dï L'HISTOIRE DUCONsm i™ 
l*U *>xA.VJi FLANLHL.| jyj? LEMPIRE, DE M .THIERS. ^^VLATEÎ 

M. CLEMENT CARAGUEL. — COMPTES-RENDUSClUTIQUES ET LITTÉRAIRE 

BELLES-LETTRES ET BE1UX-ARTS. 

M. GUSTAVE PLANCHE. — ACADÉMIE FRANÇAISE. 
M. MANDL. — ACADÉMIE DES SCIENCES ET 1JEMEDECINE. 

M. DE MOLAY-BACON. — ARCHITECTURE. — PRNTURE. — SCUIÎPTURE 

THEATRES ET RE1UES. 

M. A. ELWART, PROFESSEUR AU CONSERVATQRE . — CRITIOUF 1 vm„, , , 
M. CLAUDON. — CRITIQUE DRAMATIQUE. ' v ^'Hiyti, 

LUCIEN DE RUBEMPRE. — BEVUE PARISIENNE 
M. VIALON DE CUSSEY. — BEVUE DES EAUX. 
M. JULIEN LEMEB. — LES NUITS DE PARIS. 

L'ESPRIT PUBLIC publiera en outre des articles œ MM. FÉLIX PYAT J S» 

GIZORME , rédacteur en chef du BIEN PUBLIC de Màcon CORDEI.I.IER-DEI ANOUF I
 BAT

'
M| 

PI TR E-C l'i E V A L I E R , ALFRED DESESSARTS , DE CoRCY, ÏOLÉ-GENTILHOMME CHÎ'VI °'
S

' 

ÉTIENNEHÉNAULT, PAUL MULLER, EMMANUEL GONZYLÈS, etc. ' '
 1 KM, 

Nous commencerons nos publications par FONT A NE-AUX-PERLES 
PAUL FÉVAL, auteur des MYSTÈRES DE LONDRES et ies AMOURS DE PARIS. 

«"«an de }[. 

L'ESPRIT PUBLIC n'admet dans ses annonces qui deux justifications • l'une sur i*-
colonnes, l'autre sur six ; cette règle ne reçoit d'excepion qu'en faveur de l'AnnoncenrnH 
prend la page entière. - Le prix de l'annonce est fixCà 0 fr. 05 c. la petite li

anc
 „ 2 

dLln^e - ^ ESPRIT WBtlC tirera chaque jour pendant le mois de «aîeStoî i 

10,000 exemplaires; il fixe psr conséquent le prix d la petite ligne à 0 IV. 50
 c

. ' 

ffllKIFACTÏlE SPËCIAIiK 

mm mim ^rn BIIOITS. 
7, rue de la Paix; ateliers, 7, rue Yiclor-Lemaire. 

Ces PIANOS, fabriqués avec un soin extrême sur les modèles les plus 

élégans, se recommandent par leur solidité garantie, et une richesse de 

sons ample, égale et puissante, à laquelle ne peuvent atteindre les instru-

niens ordinaires. 

QUINQUINA AU MALAGA . 

STOMACHIQU E, FEBRI 
i> Vin xbt «u -p uNtï «vec un >urce:- eoiisiau' i ouïr» lt* r*«u\ ti -rMO i 

l'appât. (et facUi'er ta -lif/cstion, pour donner des fore.*?? îinx ppr? OMIC, 

ien. [iO'i r gu rir les fièvres iiler^ïiicntvs on en empéct> - Ciit:; 

n*. — nEPOT Ï)AX* ClltQrTR VÎLl.V,. 

PLUS DE POUDRE ÉPltATOIRE. 
PATE ÉPILATOIRE, reconnue, après examen tait, la seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux pmdres et ne laisse 

aucune racine, 10 fr. (Env. aff.) Chez Mme DUSSES, rue du Coq-St-Honoré, 13, au 1". 

Maladies Secrètes.] 
RA! EUS] ZiT

 ia
 Docteur Cm. ALBÇRT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître on pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré ,do médailles 

et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 

résolu le problême d'un traitement sim-

ple, facile, et, nous pouvons le dire 

sans exagération , infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu|clles soient. 

Les guèrisons nombreuses et authen-

tiques obtenues à l'aide de ce traitement 

sur une foule de maladies abandonnées 

comme incurables,sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité incontes-

table sur tous les moyens employés jus-

qu'à GO jour. 

Avant celte découverte, on avait à 

désirer un remède qni agît également 

sur toutes les constitutions, qui fut sûr 

dans ses effets, exempt des inconvé-

nients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercirrielles. 

H. Montorgueil. 21 
TRAITEMENT PAS CORRESPONDANCE. (AFIRAJUSBI* 

—, . ... :: . ■ ■ ~.— \v.!n^K; •■■^fmr- —s-.r.— • r-w 

Le traitement du Doc:eur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 

secret ou en voyage et sans aucun dé-

rangement : il s'emploie avoc un égal 

succès dans toutes les saisons cl dans 

tous les climats. 
i 

Consultations gratuites totif les jours. 

î VERITABLE! I1WAW MÊM 
Est mile à tous lesàges-de la vie: il remédie aux chaleurs de la lêle, aux élourdis-

semens; il expulse les humeurs qui l'ont obstacle au libre exercice des fondions. La boite-

scellée par un limbre royal qui porle sur un fond rouge : J.-ll -J. Johnson , chimist Drug, 

gist, se vend intacle 2 francs étiez tous les droguistes et pharmaciens de Paris, et rue Cau-

martin, 1. 

DÉTRUITE complément, ainsi que 

les glaires, par les bonbons rafraî-

' chissans dé DII\IO.:VAI!, sans l'aide de 

lavemens ni d'aucune espèce de médicamens. Rue Richelieu, 66. J 

CONSTIPATION, 

Ce Vinaigre, dont la vogue va tou 
jours croissant et dont l'usage aura 
bientôt remplacé partout celui de 
l'eau de Cologne, est le plus ancien 
des Vinaigres de toilette. 

11 sert tous lesjoursde typeàune 
foule d'imitations et contrefaçons 
plus ou moins imparfaites, aux-
quelles il est resté bien supérieur. 

C'est aujourd'hui le cosmétique 

259, rue Sulnl-Honoré, à 

EKT TESTS chez A. DCTB.AÎ5ÏD, libraire, rue des Grés-SoDonne, :j à Paris 

COURS DE CODE CIVIL 
ï-ar M. MEMOIiMMBE, i>rofeeeeur à la Faculté île Droit de Caen, 

TOME I. Contenant : 1« De la publication, des effets et de l'application des lois en ené 
vallon des droits civils; 3° des aclesde l'état civil; du domicile. TOME II. Traité de libs 

Chaque volume te vend séparément 8 francs. 

TOME 111. Renfermant les litres du Mariage et de la Séparation de corps, paraîtra Ha fin de l'année 

néral ; 2° de la jouissance el de la pri-

ltbsence. 

le plus distingué et le plus rechei 
ché pour les soins délicats de la 
toilette des daines. 

Ilrafraîchitetassouplit la peau à 
laquelle ilrend toute son élasticité. 
Il enlève les boutons et rougeurs, 
-calme le feu du rasoir, -dissipe les 
maux de tête, - nettoie , blanchit 
les dents, raiïermit les gencives et L 
rend l'haleine fraîôke et suave. :jj 

Pari». — a fr. SO le Flacon 

Avis fllvorx. 

LA CLEMENTINE , 

Assurance mutuelle contre l'incendie des 

manufactures, autorisée par ordonnance 

royale du 7 juillet 18-io. 

Convocation du conseil-général. 

MM les membres du conseil-général de la 

Clémentine sont invités à se réunir, le mer-

credi %K septembre, à une heure après midi, 

dans les bureaux de la direction, boulevard 

des Italiens, 11, à Paris. 

Le directeur, A. AUVRAT. 

MM. les actionnaires de la Société des char-

bonnages Sainle -Cécile el Saint - Séraphin 

sont prévenus que l'assemhléc générale an-

nuelle aura lieu le jeudi 35 septembre, à six 

heures du soir, place du Théâtre , ?î, à Lille. 

W «é<ei «'*f «*H »-<»*ï »5*»i»»i,<-îïa2#*»t. 

Elude de M» lîOKWiAUX, agréé, rue Théve-

not, u. 
D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le i c' r septembre 1845, enregistré, 

1"M. Adrien-Nicolas BOULIÎN, négociant, 

<le«>curanl ;\ Paris, rue Gal.nidc, 13; 

S» M. Narcisse MAILLAI»), aussi négociant, 

demeurant également à Paris, rue Calande, 

11" 13. 
Il app-rl que : 

la société commerciale en nom collectil, 

sous la raison : Adrien BOULF.N cl Narcisse 

MAILLARD, établie entre les susnommés, 

pour l'exploitation d'un fonds de commerce 

de toiles, indienne! el nouveautés, a Paris, 

vue Galande, 13, suivant acte passé devant 

M* Moreau, qui en a la minute, el son collè-

gue, noiairesà Paris, le i" septembre 1840, 
.enregistre el publié, est et demeure dehniti-

-veineiil il ^soute entre les pal lies, il compter 

ide «e jour, et que M. Adrien-Nicolas noulen 

test nomme seul liquidateur avec les pouvoirs 

bî-s plus étendus, même de transiger cl com-

proiueltre. 

Pour extrait :\ I!ORI>KAIJX . M873) 

ble à Paris, le 28 août li 15, enregistré à Pa-

ris, le 3 septembre suivait, folio 97, verso, 

case 1, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Entre M. Claude - Jos-'pli - Napoléon RE-

ROUR, ingénieur méeanjcien, demeurant à 

Paris, rue des Ursulinesje bis, 

Et le commanditaire dénommé audit acte. 

Il appert: 

Qu'une société en commandite a ele formée 

pour le commerce et l'exploitation d'un sys-

tème d'enrayage des voitures tant sur les 

roules ordinaires que sui, les chemins de fer. 

La société a été formée ryour uuinzeans. Elle 

a commencé entre le siqur Rebour et l'asso-

cié commanditaire, lé is, août 1845, el elle 

Unira le 28 août I8SO: m,ds elle n'aura d'effet 

à l'égard des tiers qu'à parlir du jour où une 

ordonnance royale prescrira , par mesure 

d'u ilité publique, l'usage exclusif de ce nou-

veau mode d'enrayage. ; 
L'associé commandil,dre lut apport de 

500,000 fr. . , ., 
La société a son siège a Pans, rue des Lr 

sulines, 6 bis, et la raison de commerce est 

REIIOUR elComp. ;, 

Le sieur Rebour est seul responsable el 

chargé de gérer et odmiriislrer la société. 

Pour extrait : Rlr.Aim. (4871) 

Par acte sous seings prives l'ait douille à 

Paris, le i" septembre "'1845, enregistré, Il 

Jcan-Erançois LAMBERT), négociant 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

demeu 

rant a Paris, rue des |iilles-du-('.alvaire, IO 

et M. Augustin-Victor LENtmLE, cioulicr, de 

meuranl é Paris, rue < e l'Asilc-Popincoiirt 

ont, d'un commun aecori. diftéOUfl la socieie 

de commerce en nom dellecUf qu'ils avaient 
formée entré eux, par Néte passé devant M» 

Aumonl-Tliiévilie et soi collègue, noiairesà 

Paris, le 31 janvier ■ 837., pour l'exploilalioi! 

d'une fabrique de clous i dont le siège a élé 

transport- de la rue des Trois-liornes, li, 

rue de l'Asile-Popini-ouvl, el qui, par autre 

acte reçu par ledit M' Vumonl-Thievillo, le 

21 octobre 1839 , devait prendre lin le i" 

juillet 1852. , 
M Lambert seul esl charge d opérer la li-

quidation des allaires de l'anciennei société, 

à son domicile, rue des l'illes-ilu-Calvaire, 

10 Celte liquidation devra se faire nedia-

emeiil. et dans tous les cas. elle sera close 

de droit, à l'égard de M. Lenoble, dans trois 

mois de ce jour 1™ septembre 1845. Passé ce 

délai, les tiers n'auront plus de recours sur 

M. Lenoble. Les ex-associés restenl libres de 

se livrer chacun de son côté à l'industrie de 

la fabrication et du commerce de clouterie. 

DERERTEIX , 

teneur de livres, rue des Deux-Porlcs-

Saint-Sauveur, 15. (4872) 

D'un acte sous seings privés fait double 

aux Thèmes, le 25 août 1845, dûment enre-

gistré, il appert : 

Que M. Honoré-Pierre TILLIf.T, demeurant 

aux Thèmes, Grande-Rue, 28; el M. Edouard-

Louis-Ernesl GUEU , dit SAIXT-JUST , de-

meuranl aussi aux Thèmes, rue des Acacias, 

40, ont déclaré dissoudre d'un commun ac-

cord, à parlir du 10 septembre 1845, la société 

en nom collectif qu'ils avaient formée entre 

eux, par acte du 9 décembre 184», enregistré, 

el que M. Tilliel a été nommé seul liquida-

teur de ladite société. ■ 

Pour cxtrail. TILLIET . (4670) 

D'un acte sous signatures privées en date à 

Paris du 311 aoûl 1845. y enregistré le 5 sep-

tembre suivant, fol. 100 v, c. 2, par le rece-

veur, qui a reçu 5 francs 50 cent, pour droits; 

Enlre M. Louis-Gabriel-Auguste LODJOV, 

:in< ion joaillier-bijoulier, et ;l une Marie vu 

LOIN, son épouse, demeurant ensemble à Pa-

ris, rue [veuve-des-Petits-Champs, 82-, et M. 

Sébastien-Denis-Xavier RICAUD , joaillier-

bi|OUtler, et dame Victoire-Madeleine BE1MA-

MIN, son épouse, demeurant ensemble à l'a-

ris, rue de la Paix, 11; 

Il appert. 

Que la sociélé qui avait ou avait pu exister 

cnîre eux par suite de conveniions verbales 

du 27 iuin 1841, 13 mars el 20 décembre 1842, 

pour le commerce de la bijouterie cl de la 

joaillerie, et dont le siège était établi à Paris, 

rue de la Paix, n, est el demeure dissoule 

d'un commun accord à parlir du 30 aoûl der-

nier; 

Que la liquidation sera faite au siège de 

l'ancienne société, el que M. et Mme Rigaud 

suni nommés liquidateurs. 

Pour extrait ! L ORJOY . (487.1) 

D'un acte sous signatures privées fait quin-

tuple à Paris, le 25 août 1845, enregistre le 5 

septembre suivant, fol. 37 v, cases 1 à 3, par 

Lefebvre, qui a reçu 280 francs 50 cent, pour 

droits el subvention ; 

Il appert, 

Qu'il a élé formé entre : 1° M. Antoine 

BONITES, fabricant, demeurant à Belleville, 

grande rue de Paris, 55 ; 2" M Adolphe-Au-

giisle-Elienne MIGUEL, fabricant, deiheuranl 

à Paris, rue Neuve-Sl-Euslache, 32 ; 3» M. 

Paul-Edmond GP.AMAGNAC, propriétaire, 

demeurant à Laroche (Aisne); 4» M. César 

L'HABITANT, négociant, demeurant à Paris, 

rue de l'Echiquier, 38 ; 5" M. Guslave LEUR 

père, propriétaire; demeurant à Paris, rue 

llauteville, 53; une sociélé en commandite 

pour prendre la suite des affaires de celle 

ayant existé enlre MM. Ronlils, Michel, Gra-

inagnac et L'Habitant, el continuer la fabrica-

tion et la vente en gros des châles et tissus 

brochés. 

La raison sociale est MIGUEL, RONFILS 

et G*-. 

Mil. Bondis et Michel sont associés gérans 

solidaires, et ont tous deux la signature so-

ciale; MM. Gramagnae, Lhabitantet Lhérsont 

associés commanditaires, el ne peuvent èlre 

engagés au-delà de leurs mises. 

Le l'omis soi ial est fixé à la somme de 

75,000 lianes, qui sera fournie savoir: par 

M. Bontlls, 12,000 francs; M Michel, 12,000 

francs; M. Gramagnae, 13,000 francs; M. 

L'Habitant, 13,000 francs; et M . Leur, 25,000 

frunes. 

M. Lehr s'est en outre obligé à faire à la 

société un prêt de 25,000 francs en compte 

courant qui ne pourra être retiré pendant 

Joule la durée de la sociélé. 

Les mises sociale ainsi que ladite somme 

de 25.000 francs produiront intérêt à raison 

de o pour 100 par an. 

La durée de la sociélé C9l fixée à six années 

qui ont commencé le 15 avril 1845, el liniionl 

le 1.1 avril 1851. 

1 BONFILS , Adolphe MICHEL. (itH) 

' 'li'ilMiBiiii «•<■ «'oiiiaaiei'ce. 

kÉCLAtUTlONb liK FAILLITES. 

Jiujemens du Tribunal de commerce de 
Parts, du 5:SEPIEMB«K I 845 , gui déclarent lu 
fatllite ouverte el en fixent provisoirement 
t ouverture audit jour : 

Du sieur GILBERT, tailleur, rue Neuve-

Montmorency, 4, nomme M. Sommier juge-

commissaire et M. Lefrançois, rue Louvois, 

s, syndic provisoire ,N» 5457 du gr.); 

Du sieur CONTIER, lab. de registres, rué 

Montmorency, 1 bis; nomme M. Le Roy juge-

commissaire, et M. Sergent, rue des Eilles-

Sl-Thomas, 17, syndic provisoire (N° 5458 
du gr. '; 

Du sieur ROCIIARD, fali. de meubles, boû-

levard du Temple, 5, nomme M. George j
1
' 

juge-commissaire, et M. Boulet, passage 

Saulnier, 16, syndic provisoire (N° 5459 ou 

gr); 

Des sieurs BESSON et AOUST, mds de châ-

les, rue des Vieux-Augustins, 66, nomme M. 

George jeune juge-commissaire, et M. Duval-

Vaucluse, rue Crange-aux-Belles, 5, syndic 

provisoire ;N" 5460 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

compter ce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GILBERT, tailleur, rue Neuve-

Montmorency, 4, le 11 septembre à 2 heu-

res (N» 5457 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillîtes n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leuts 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

R Du sieur BERTIN, joaillier, rue Montmar-

tre, 84, le 12 septembre à 2 heures (N" 5242 
du gr.); 

De la Dlle GODIN, mile à la toilette à Bel-

leville, le 12 septembre à 10 heures (N° 5041 
du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des s y ndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

MM. les créanciers du sieur LEVAILLANT 

bonnetier, rue deSuresnes, 1, sont invitésà 

se rendre, le 12 septembre à 2 heures, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour entendre le rap 

port des syndics sur l'élat de la faillite, et être 

procédé A un concordat ou à un contrat d'u-

nion, s'il y a lieu, conformément au Code de 

commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-

nus \&° 8861 du gr.;. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 

faillite du sieur GAZIN, papetier, faub. St-

Martin, 107, sont invités a se rendre, le 12 sep-

tembre à 9 heures, palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour, 

conformément à l'article 537 de la loi du 28 

mai 1838, entendre le compte déllnitif qui 

sera rendu par les syndics, le débattre, le 

clore el l'arrêter, leur donner décharge de 

leurs fonctions, el donner leur avis sur l'ex-

eusabilité du failli (N° 5187 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur DUCRUT. 

lampiste, rue Phelippeaux, 36, sonl invites à 

se rendre, le 12 septembre à 10 h., palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des taillites, pour entendre le rapporl des 

syndics sur la situation de la faillite, et le 

failli en ses explications, et, conformément à 

l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, décider 

s'ils se réserveront de délibérer sur un coi -

cordât en cas d'acquittement, et si en consé-

quence ils surseoiront à statuer jusqu'après 

I issue des poursuites en banqueroute frau-

duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 

double majorité déterminée par l'article 507 

delà même loi, M. le juge-commissaire les 

invite à ne pas manquera cette assemblée, à 

laquelle il sera procédé à la formation de 

l'union, si le sursis n'est pas accordé (N» 5299 

du gr.). 

MM. les créanciers du sieur FABRE fils 

aîné, md desoies, rue Quincampoix, 37, sont 

invités à se rendre, le 12 septembre à 3 heu-

res et demie, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour 

reprendre la délibération ouverte sur le sur-

sis, conformément à l'article 510 de la loi du 

du 28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 

de délibérer sur un concordat ên cas d'ac-

quittement, et si en conséquence ils surseoi-

ront à staluer jusqu'après l'issue dss pour-

suites en banqueroule frauduleuse commen-

cées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 

la double majorité déterminée par l'article 

507 de la même loi, M. le juge-commissaire 

les invite à ne pas manquer à cette assem-

blée, à laquelle il sera procédé à la formation 

de l'union, si le sursis n'est pas accordé iNu 

5217 du gr.). 

ASSEMBLEES DU LUNDI 8 SEPTEMBRE. 

NEUF HEURES : Bertault, boulanger, conc. — 

Breton et pichery, libraires, clôt. 

DIX HEURES : Duleille, épicier, id. — Ligny, 

imprimeur-lithographe, vérif. — Alary j", 
entrep. de bàlim., id. 

MIDI .- Vateau,ar.c. fab. de chales, en son nom 

et comme liquidateur de la société Fournie' 

lils et Vateau, redd. de comptes. — Brunei 

passementier, rem. à huitaine. — Hussard 

jeune commissionnaire en charbon de ter-

re, id. — Lamperière, entrep. de maçonne-

rie, synd. 

DEUX HEURES : Legrand, libraire, id Le-

dentu fils, libraire, id. Blerye, passemen-

tier, clôt. — Jacquinot, restaurateur de ta-

bleaux, id. — Taranne, tailleur de pierres, 

. id. — Vienne, charron, id. — Gardissard, 

ferblantier, id. — chiquet, maître maçon, 

id. — Volland, tailleur, conc. — Dame 

Belle, maîtresse d'hôtel garni, vérif. 

M. Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, corn 

missaire à l'exécution du concordat interve-

nu, le 9 sepiembre 1844, entre |e sieur BOVER 

lils, md de vins, rue Erémicourl, 36, a Gre 

nelle, et ses créanciers, invile ceux de M.M 

les créanciers qui ne se seraient pas présen 

lésa la faillite, à lui produire, dans le déla. 

de vingt jours, leurs litres de créances, dé-

clarant que, faute par eux de le faire, cl de 

former dans le même délai une demande en 

justice à lin d'admission, ils seront déchus de 

tous droits à l'égard des fonds à distribuer. 

veuve de Jean-François BF.RSAI1D, ruu 

d'Enfer-Saint-Michel, n. 87 his, F. Migeon 

avoué. 

L 29 août : Jugement qui prononce l'inter-

diction de Adélaïde-Marceline X1CQUE, veu-

ve de Antoine COLLAS, ladite dame pro-

priétaire à Choisy-le-lloi, rue St-Louis , S, 

A. Lescot avoué. 

lïëceis et Inhuniulioux. 

Du 4 septembre. 

M. Narney, 65 ans, rue Royale, 8. -Mnt 

Rmard, 70 ans, rue Caumarlin, 39. - » 

Brolzzi, si ans, rue Godoi-Mautoy, 31.-

Jlle Pelet, 43 ans, rue Sle-Croix-d'Aniin, * 

- Mme Parisot, 57 ans, rue des Fontaines, i. 

- Mme Prevel, 52 ans, rue Fontaine-au-Roi, 

3. — Mme Bourniche, 23 ans, quai >ata!' 

H9. — Mme Victor, 49 ans, rue de l'Hôtel* 

Mie, 37. — Mme veuve Cuny, Si ans.ruedn 

tire Royal, 8. — M. Auplet, 57 ans, rue « 

Ciarenton, 58. — Mme Pierre, 36 ans, menu 

btit-Musc,6. 

Appositions de Scellés. 

Après, décès. 

t" Mme Geoffroy Legrand, rue de Cou-

stantine, 7. 

BOURSE DU 6 SEPTEMBRE, 

I om compt.. 

-Fin courant 

; 0]0 compt.. 

-Fin courant 

Imp. 1845.... 

-Fin courant 

laples compt. 

-lin courant 

1ère. 

121 60 

122 75 

84 35 

84 50 

S4 45 

bt. 

121 60 

121 85 

84 40 

84 50 

84 45 

pl. bas 

121 7» 

84 30 

84 4» 

84 45 

J.tc. 

îîTév 
121 S> 

8* 30 

8
t« 

8< « 

Séparations de «Corps 

et de Usent*. 

Le 29 août : Jugement qui prononce sépara 

lion de biens enlre Marguerite-Céleste AU-

ÇLERC, et Denis-Bazile RENARD, VOiturier 

a Charonne, barrière de Moulreuil,23, Mer-
cier avoué. 

Le 29 août- Jugement qui prononce sépara-

tion (le biens enlre Ueiiriellc-.lcanne-t ran-

COisé DUCHESNE el Chaiies-Jean-Bapliste 

QUINGE, md de vins é lvry, à la porte du 

camp, Mercier avoué. 

Le .m aoûi: Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre constance-Julie nr.is-

MONTIKU el Gyr-Edouard BILLION, négo-

ciant, rue de la Verrerie, 32 bis, Mercier 
avoué. 

Le 23 août : Jugement qui prononce sépara-

lion de biens entre Marie-Rose-Elisabeth 

LEVEAU. el Benjamin-Denis DEPENSIER, 

cocher de cabriolet aux Balignolles-Mon-

ceaux, rue des Carrières, n. 10, Troncbon 

avoué. 

l |2 0[0 

0|0 

1. (lu T. 1 m 3 

ianque 3300 — 

lenlesdelaV 

Iblig. d» 1400 

Iiaterdiftiolis 

et t,' om-.se il» judiciaires. 

Le 29 août : Jugement qui donne un conseil 

judiciaire à Prudence-Chariot e T1NF.T, 

1290 — 

125 — 
Canaux.. 

-jouis 

;an. Bourg 

-jouiss. ... 

Sl-Germ.. n4o — 
Emprunt. 
— 1842... 

Vers. dr. . 

— Oblig.. 

— 1843... 

— Gauche 

Rouen .... 

Havre 

Orléans... 

Emprunt . 

à Vierzon 

à Bord.... 

Slras.li 

— Oblig... 

Marseille. 

Bordeaux 

Sceaux.... 
Am.-lloul. 

Monter.... 

Anvers.... 

560 — 

377 50 

1125 — 

920 — 

1312 50 

1260 — 

810 — 

722 50 

287 50 

1081 25 

217 50 

caisse hyp-

— Oblig 

A. couin.... 1 

C. Ganneron 

Banq.nay,
re 

— Lille. 

Maberly .-• 

Gr. combe.. 

— Oblig 

_ d» nou v ' 
Zincv.Mont. 

Napl. BOUTS. 

Romain—"; 
D. active 

_diff--

—pass." 

Ancd-iff-

3
 o|ol84 

g rj|
0
l83* 
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3 0|0 
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_ Portugal 
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104 S
1 
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102 * 
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1595 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un Iran» dix eentime*. 

septembre 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE, L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 
A Gin°T ' 

Pour légalisatioi de 1» signature A- , 

la miirs du *• »rro»di»«ne 


